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La nouvelle Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (Loi 
BNL) établit de nouvelles règles s’appliquant aux organisations à but 
non lucratif de régime fédéral. Ces nouvelles règles remplaceront la 

partie II de la Loi sur les corporations canadiennes (l’ancienne Loi) qui a 
régi les corporations à but non lucratif de régime fédéral pendant près 

d’un siècle. Les règles en vertu de la Loi BNL sont modernes, souples et 
répondent mieux aux besoins du secteur à but non lucratif. 

Notez que dans ce guide le terme « corporation » désigne une corporation 
constituée en vertu de l’ancienne Loi et le terme « organisation » désigne 

les organisations prorogées ou constituées en vertu de la Loi BNL.

Introduction 

La Loi canadienne sur les 
organisations à but non lucratif

Quels sont les avantages de la Loi BNL?
Les organisations à but non lucratif de régime fédéral tirent profit :

• d’un ensemble de règles claires s’appliquant aux affaires internes des organisations à but non lucratif.
• de moins de paperasse et des processus simplifiés.
• de plus de souplesse pour apporter des modifications de structure, par exemple, les fusions n’étaient pas  
 permises en vertu de l’ancienne Loi.
• d’un norme plus objective à l’intention des administrateurs dans l’exercice de leurs devoirs et responsabilités  
 et qui rassurera les personnes qui décident de siéger à un conseil d’administration.

Ces nouvelles règles s’appliquent-elles immédiatement?
Non. La Loi BNL ne s’applique pas automatiquement aux corporations existantes. Chaque corporation constituée 
en vertu de l’ancienne Loi devra prendre des dispositions pour procéder à la transition en vertu de la Loi BNL. 
Jusqu’à ce que cette transition soit effectuée, les règles en vertu de l’ancienne Loi continuent de s’appliquer.

Qu’est-ce que le processus de transition?
La corporation doit remplacer ses lettres patentes, ses lettres patentes supplémentaires (le cas échéant) et ses 
règlements administratifs par de nouveaux documents constitutifs. Cela veut dire que vous devrez déposer des 
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statuts de prorogation afin d’obtenir un certificat de prorogation et créer de nouveaux règlements administratifs. 
Les statuts et les règlements administratifs doivent être conformes à la Loi BNL. Ces documents constitutifs 
établissent les règles principales qui régissent l’organisation.

Ce guide vous aidera à effectuer la transition.

La transition modifiera-t-elle le statut d’organisme de 
bienfaisance enregistré de mon organisation?
Peut-être. Si votre organisation est ou prévoit devenir un organisme de bienfaisance enregistré, en vertu de la Loi 
sur l’impôt sur le revenu, il est fortement recommandé de consulter la Direction des organismes de bienfaisance 
de l’Agence du revenu du Canada (ARC) lors du processus de transition (aller à www.cra-arc.gc.ca/bienfaisance 
ou composer le 613-954-0410 ou le numéro sans frais 1-888-892-5667). La Direction des organismes de 
bienfaisance vous fournira de précieux renseignements spécifiques aux organismes de bienfaisance au sujet de la 
transition, particulièrement en ce qui à trait : 

• à la déclaration d’intention 
• aux exigences quant au nombre d’administrateurs 
• aux clauses de statut sans but lucratif et aux clauses relatives à la rémunération des administrateurs 
• à l’obligation de déposer les documents à l’ARC lorsque le processus de transition est terminé. 

En consultant la Direction des organismes de bienfaisance d’avance vous pourrez vous assurer que votre 
organisation maintient son statut d’organisme de bienfaisance enregistré.

Y a-t-il des frais?
Non. Aucuns frais ne s’appliquent dans les cas d’une demande de certificat de prorogation et de dépôt de 
règlements administratifs.

Y a-t-il une date limite pour effectuer la transition?
Une corporation doit effectuer la transition avant le 17 octobre 2014.

Que se passe-t-il si une corporation n’effectue pas la 
transition?
Les corporations qui n’auront pas effectué la transition à la date limite seront présumées inactives et seront 
dissoutes. Dans le cas d’un organisme de bienfaisance enregistré, la dissolution pourrait mener à la révocation de 
son enregistrement en tant qu’organisme de bienfaisance, ce qui signifie que la corporation devrait payer une taxe 
de révocation équivalente à 100 % de la valeur du reliquat de ses biens.

Note : Les renseignements fournis par Corporations Canada, y compris le présent guide, ne remplacent 
aucunement des conseils juridiques. Il est fortement recommandé de consulter un professionnel qui pourra 
répondre à vos questions.
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Le processus de transition

Pour procéder à la transition à la Loi BNL, une corporation à but non lucratif de régime fédéral devra remplacer 
ses lettres patentes, ses lettres patentes supplémentaires (le cas échéant) et ses règlements administratifs par un 
certificat de prorogation auquel sont joints les statuts ainsi que les nouveaux règlements administratifs conformes 
à la Loi BNL.

Le certificat de prorogation est équivalent à un certificat de constitution. Les deux établissent les statuts 
s’appliquant à une organisation. Toutefois, comme la corporation est déjà constituée en vertu de l’ancienne Loi, 
elle ne peut être constituée de nouveau en vertu de la Loi BNL. La corporation sera plutôt « prorogée » en vertu de 
la nouvelle Loi et se verra délivrer un certificat de prorogation plutôt qu’un certificat de constitution.

Le processus de prorogation comporte la préparation de statuts de prorogation. Ceux-ci doivent être approuvés 
par les membres et soumis à Corporations Canada, qui à son tour délivrera un certificat de prorogation. Les 
statuts de prorogation sont essentiellement la constitution de l’organisation.

Étant donné que les règles en vertu de la Loi BNL sont différentes des règles en vertu de l’ancienne Loi, ce qui 
est énoncé dans les statuts et les règlements administratifs doit également être différent. Pour cette raison, le 
processus de transition ne consiste pas simplement à transposer les dispositions des lettres patentes et des 
lettres patentes supplémentaires dans les statuts et à utiliser les mêmes règlements administratifs.

Les étapes suivantes vous guideront dans le processus de transition.

Les corporations pourront profiter des avantages qu’offre la Loi BNL 
une fois que le processus de transition sera complété. Le processus 
de transition comprend l’obtention d’un certificat de prorogation et la 

création de règlements administratifs conformes à la Loi BNL.

2 3 4 51
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L’étape suivante consiste à préparer les statuts de l’organisation. Les statuts accompagneront le certificat de 
prorogation qui est émis à une organisation par Corporations Canada. Le certificat de prorogation et les statuts 
qui y sont joints forment ensemble les documents constitutifs de l’organisation et remplacent les lettres patentes.

Les statuts d’une organisation doivent être établis dans un formulaire fourni par Corporations Canada. Le 
formulaire s’appelle Formulaire 4031 – Statuts de prorogation (transition). Il est disponible en format PDF et  
peut être rempli à l’écran dans le site Web de Corporations Canada (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/
cs05260.html).

La première étape consiste à réviser les lettres patentes, les lettres patentes supplémentaires (le cas échéant) et 
les règlements administratifs de la corporation. Vous pouvez vous en procurer une copie auprès de Corporations 
Canada si vous n’arrivez pas à les trouver.

En vertu de l’ancienne Loi, les corporations à but non lucratif devaient inclure de nombreux détails dans leurs 
règlements administratifs, tels que les procédures relatives aux réunions des membres, la façon d’élire ou 
de nommer les administrateurs, les procédures relatives aux assemblées des administrateurs ainsi que les 
procédures pour établir, modifier ou abroger les règlements administratifs.

La Loi BNL n’exige pas de tels détails dans les statuts ni les règlements administratifs puisque de nombreuses 
règles se trouvent dans la Loi. Un certain nombre de ces règles sont des règles par défaut. L’organisation peut 
remplacer ces règles par défaut dans ses statuts ou règlements administratifs si ces règles ne répondent pas 
à ses besoins. Cependant, quelques règles ne peuvent être remplacées dans les statuts ou les règlements 
administratifs. Ces règles s’appliquent à toutes les organisations.

Consultez l’annexe A lorsque vous révisez les lettres patentes et les règlements administratifs de votre 
corporation. L’annexe A met en évidence les règles principales qui étaient habituellement incluses dans ces 
documents et qui ne sont plus nécessaires parce qu’elles sont prévues par la Loi BNL. Il est aussi possible que 
certaines dispositions qui se trouvent actuellement dans les lettres patentes ou les règlements administratifs aillent 
à l’encontre des règles prévues par la Loi BNL.

Au cours de votre révision, vous voudrez peut-être noter les dispositions, autres que celles énoncées dans 
l’annexe A, qui sont importantes pour votre organisation et que vous voulez conserver. En vertu de la Loi BNL, 
vous pouvez décider d’inclure ces dispositions dans les statuts ou les règlements administratifs. Il s’agit du sujet 
principal des deux étapes suivantes.

Révision de vos lettres patentes et 
des règlements administratifs

Étape 1

2

Préparation des statuts
Étape
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1 Les dispositions des règlements administratifs qui sont impératives doivent être approuvées par résolution extraordinaire des membres. Les 

autres dispositions des règlements administratifs qui exigent l’approbation par résolution extraordinaire des membres sont celles qui établissent 

les règles sur le transfert de l’adhésion des membres et le vote des membres absents. Une résolution extraordinaire est une résolution qui est 

adoptée par les deux-tiers au moins des voix exprimées. Les autres dispositions des règlements administratifs peuvent être approuvées par une 

simple majorité des voix.

En vertu de l’ancienne Loi, un ensemble complet et volumineux de règlements administratifs était nécessaire pour 
régir les affaires internes d’une corporation. Ce n’est pas le cas avec la Loi BNL puisque celle-ci contient déjà 
de nombreuses règles. La Loi BNL spécifie les dispositions des règlements administratifs qui sont impératives 
et fournit des règles par défaut qui s’appliqueraient à une organisation si ces règlements administratifs ne 
contiennent pas de dispositions sur certains sujets.

En vertu de la Loi BNL, il n’y a que deux dispositions qu’il est impératif d’inclure dans les règlements 
administratifs.1  Au minimum, les règlements administratifs de l’organisation doivent traiter des points suivants :

• Conditions d’adhésion des membres
• Avis de l’assemblée des membres habiles à voter lors de l’assemblée

S’il n’y a aucune autre disposition dans les règlements administratifs, les règles par défaut s’appliqueront. Si 
ces règles par défaut ne répondent pas aux besoins de votre organisation, vous voudrez peut-être créer des 
dispositions qui remplaceront ces règles.

Il se peut qu’une organisation veuille inclure dans ses règlements administratifs certaines règles qui ne sont pas 
traitées par les règles par défaut. À titre d’exemple, la prise de décision par consensus par les membres; une 

Le formulaire comprend les rubriques suivantes :

• Dénomination de l’organisation
• Province ou territoire où est maintenu le siège
• Nombre minimal et maximal d’administrateurs ou le nombre fixe d’administrateurs
• Déclaration d’intention de l’organisation
• Limites imposées aux activités de l’organisation, le cas échéant
• Les catégories, groupes régionaux ou autres groupes de membres que l’organisation est autorisée à établir
• Déclaration relative à la répartition du reliquat des biens lors de la liquidation
• Dispositions supplémentaires que l’organisation voudrait inclure dans ses statuts.

Renseignements supplémentaires pouvant vous être utiles pour préparer les statuts :

• L’annexe B contient des instructions détaillées sur la façon de remplir le formulaire.
• Les Modèles de statuts de prorogation (transition) (voir à la fin du présent guide) fournissent des exemples du  
 Formulaire 4031 – Statuts de prorogation (transition) remplis.
• Le document Comment éviter les erreurs fréquentes dans le Formulaire 4031 – Statuts de prorogation  
 (transition) qui se trouve dans le site Web de Corporations Canada  
 (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/cs05430.html).

Création des règlements 
administratifs

Étape 3
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Une fois les statuts approuvés, la prochaine étape consiste à obtenir un certificat de prorogation. Il faudra donc 
déposer les documents suivants auprès de Corporations Canada :

• Formulaire 4031 – Statuts de prorogation (transition);
• Formulaire 4002 – Adresse initiale du siège et premier conseil d’administration. Les renseignements concernant  
 l’adresse du siège et le nom des membres du conseil d’administration au moment de la prorogation sont  
 fournis dans ce formulaire. Celui-ci est disponible en format PDF dans le site Web de Corporations  
 Canada et peut être rempli à l’écran;

Une assemblée des membres devrait généralement avoir lieu dans le cadre du processus de transition. Cette 
assemblée doit être tenue selon les règlements administratifs existants puisque ces règles continuent de régir les 
affaires de la corporation jusqu’à ce qu’un certificat de prorogation soit émis.

Malgré les règles relatives au vote des membres qui se trouvent dans les règlements administratifs existants, la 
Loi BNL exige que les statuts de prorogation soient approuvés par résolution extraordinaire des membres. Une 
résolution extraordinaire est une résolution approuvée par deux tiers au moins des voix exprimées.

Vous voudrez peut-être que les règlements administratifs soient aussi approuvés par les deux tiers des membres 
de l’organisation. Consultez le Modèle de résolution extraordinaire (voir à la fin du présent guide) pour une 
suggestion du libellé d’une résolution des membres.

disposition à cet effet devrait être incluse dans les règlements administratifs si l’organisation fonctionne de cette 
façon. D’autres types de règles qui font partie de cette catégorie sont celles portant sur la discipline des membres 
et sur les mécanismes de résolution des différends.

L’annexe C fournit plus d’information sur les dispositions impératives des règlements administratifs et des règles 
par défaut. Pour faciliter la création de règlements administratifs, consultez le Modèle de règlements administratifs 
(voir à la fin du présent guide). Il s’agit d’un modèle de règlements administratifs pour une organisation à but non 
lucratif typique.

Corporations Canada a également mis au point un outil interactif en ligne appelé Outil pour créer des règlements 
administratifs (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/h_cs04734.html), lequel vous permet de créer des règlements 
administratifs que vous désirez. Il vous permet, à partir d’un certain nombre d’options, de choisir les dispositions 
qui répondent aux besoins spécifiques de votre organisation.

Obtenir l’approbation des membres
Étape 4

Dépôt des documents requis
Étape 5
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2 Sauf quelques exceptions, les règlements administratifs peuvent être établis, modifiés ou abrogés par le conseil d’administration. La résolution 

entre en vigueur immédiatement mais doit être soumise pour approbation des membres à la prochaine assemblée. Les membres peuvent voter 

pour confirmer, modifier ou rejeter les modifications aux règlements administratifs. S’il est important pour une organisation que les règlements 

administratifs n’entrent en vigueur qu’après avoir été approuvés par les membres, cela doit être énoncé dans les statuts ou les règlements 

administratifs. Il est à noter que les administrateurs ne peuvent établir des règlements administratifs exigeant une résolution extraordinaire. Une 

résolution extraordinaire est une résolution approuvée par les deux tiers au moins des voix exprimées.

• Rapport NUANS de recherche de dénominations, si la dénomination est modifiée au moment  
 de la prorogation (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/cs04210.html).

À l’Annexe D se trouve une liste de vérification des documents relatifs à la prorogation (transition). Cette liste vous 
aidera à réduire les risques que votre demande soit retournée en raison d’erreurs. Aussi, dans le site Web de 
Corporations Canada se trouve des renseignements sur comment éviter les erreurs fréquentes dans le Formulaire 
4031 – Statuts de prorogation (transition) (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/cs05430.html).

Lorsque Corporations Canada reçoit vos documents, ceux-ci sont examinés pour s’assurer qu’ils sont remplis 
correctement et, le cas échéant, que la nouvelle dénomination est acceptable. Si tel est le cas, vous recevrez un 
certificat de prorogation accompagné des statuts de prorogation.

Les règlements administratifs n’ont pas à être déposés pour obtenir un certificat de prorogation. La Loi BNL 
exige qu’ils soient déposés dans les 12 mois suivant leur approbation par les membres, tel qu’indiqué à l’Étape 4. 
Toutefois, vous pouvez les déposer avec les documents énumérés précédemment.

Note : Contrairement à l’ancienne Loi, la Loi BNL n’exige pas que Corporations Canada révise les règlements 
administratifs et fournisse une approbation ministérielle. L’avantage pour l’organisation est que les règlements 
administratifs entrent immédiatement en vigueur au moment où ils sont adoptés. La seule exigence est que 
les règlements administratifs soient déposés auprès de Corporations Canada dans les 12 mois suivant leur 
confirmation par les membres.2 Il n’y a aucun frais pour déposer des règlements administratifs.

Déposer les documents
• Par courriel à corporationscanada@ic.gc.ca
• Par télécopieur au 613-941-4803
• Par la poste à l’adresse suivante : Corporations Canada
      Édifice Jean-Edmonds
      Tour sud, 9e étage
      365, avenue Laurier ouest
      Ottawa (Ontario) K1A 0C8

Frais
Les corporations de régime fédéral n’ont aucuns frais de dépôt à débourser pour obtenir un certificat de 
prorogation.
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Autres ressources
• Vos obligations de déclaration en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif  
 (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/cs04956.html)
• Foire aux questions (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/cs04973.html)
• Renseignements sur la nouvelle Loi BNL (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/h_cs04953.html)
• Exigences pour les organisations ayant recours à la sollicitation en vertu de la Loi canadienne sur les 
 organisations à but non lucratif (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/cs05011.html)

Comment rejoindre Corporations Canada
Pour obtenir les documents dont il est question dans le présent guide ou des renseignements supplémentaires, 
veuillez consulter le site Web de Corporations Canada à www.corporationscanada.ic.gc.ca ou composer :

Sans-frais (au Canada) : 1-866-333-5556
Téléphone (région de la capitale nationale et à l’extérieur du Canada) : 613-941-9042
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Dispositions contenues dans les lettres
patentes et les règlements administratifs

existants qui sont remplacées par la Loi BNL

Annexe A

Étant donné que l’ancienne Loi contenait peu de règles, les lettres patentes et les règlements 
administratifs de votre corporation contiennent probablement des dispositions relatives aux questions 
énoncées ci-dessous. Par contre, la Loi BNL prévoit des règles portant sur des sujets qui s’appliquent 
à toutes les organisations à but non lucratif. Par conséquent, les statuts et les nouveaux règlements 
administratifs de votre organisation n’ont pas à énoncer de telles dispositions.

Ne pas inclure de dispositions relativement aux questions suivantes :

• Déclaration indiquant que les activités de l’organisation peuvent être exercées partout au Canada :   
 La Loi BNL stipule clairement que l’organisation peut exercer ses activités partout au Canada.

• Déclaration indiquant que l’organisation doit exercer ses activités sans gain pécuniaire pour ses  
 membres : En vertu de la Loi BNL, les bénéfices ne peuvent être distribués aux membres qu’en conformité  
 avec la Loi ou en vue de la promotion des activités de l’organisation.

• Révocation des administrateurs : La Loi BNL prévoit que les membres peuvent révoquer un administrateur  
 par majorité des voix exprimées lors d’une assemblée extraordinaire. Ceci renforce la règle de la Loi BNL à  
 l’effet que seuls les membres peuvent élire des administrateurs.

• Nomination d’office des administrateurs : La Loi BNL ne permet pas de nommer d’office des  
 administrateurs (c.-à-d., des individus qui sont administrateurs en fonction du poste occupé). Des individus,  
 et non des postes, sont élus par les membres à titre d’administrateurs.

• Pouvoir du conseil d’administration de gérer l’organisation : La Loi BNL donne aux administrateurs la  
 responsabilité de gérer les activités et les affaires internes de l’organisation ou d’en surveiller la gestion. Cette  
 responsabilité peut être limitée dans les statuts.

• Assemblées annuelles des membres : La Loi BNL exige que des assemblées annuelles des membres soient  
 tenues. Des résolutions écrites tenant lieu de réunions sont permises.

• Établissement, modification ou abrogation des règlements administratifs : L’approbation ministérielle  
 n’est pas requise pour que les règlements administratifs entrent en vigueur.
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Type
d’organisation

Revenus
annuels bruts

Examen financier
par défaut

Options que les 
membres peuvent 

choisir

Ayant recours à la 
sollicitation

Moins de 50 000 $ Mission d’examen Vérification ou pas 
d’examen

Entre 50 000 $ et  
250 000 $

Vérification Mission d’examen

Plus de 250 000 $ Vérification S/O

N’ayant pas recours à 
la sollicitation

Moins de 1 million de 
dollars

Mission d’examen Vérification ou pas 
d’examen

Plus de 1 million de 
dollars

Vérification S/O

Vous trouverez des renseignements supplémentaires relativement aux nouvelles règles dans le site 
Web de Corporations Canada (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/h_cs04953.html).

ExigEncEs concErnant l’ExamEn financiEr

3 Une organisation est considérée avoir recours à la sollicitation lorsqu’elle a reçu un revenu excédant 10 000 $ provenant de sources publiques au 
cours d’une année financière. Les sources publiques comprennent les legs ou les donations de non-membres, les subventions gouvernementales 
et les fonds reçus d’une autre organisation qui a aussi reçu un revenu de sources publiques.

• Nomination du vérificateur : La Loi BNL exige que les membres d’une organisation nomment un  
 expert-comptable lors de l’assemblée annuelle. Les membres d’une organisation ayant recours à la 
 sollicitation3 dont les revenus annuels bruts sont de 50 000 $ ou moins et les membres d’une organisation  
 n’ayant pas recours à la sollicitation dont les revenus annuels bruts sont d’un million de dollars ou moins  
 peuvent, par vote unanime, décider de ne pas nommer un expert-comptable.

• Rapport de vérification : La Loi BNL spécifie les types d’examens financiers (mission de vérification ou  
 d’examen) qu’un vérificateur peut mener (se reporter au tableau).
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Instructions pour remplir le
Formulaire 4031 – Statuts de prorogation (transition)

Annexe B

Vous fournissez des renseignements exigés par la Loi BNL. Il est à noter que la Loi BNL et la Loi sur 
les renseignements personnels permettent que de tels renseignements soient divulgués au public. Ils 
seront stockés dans la banque de renseignements personnels numéro IC/PPU-049.

Si l’organisation est ou prévoit devenir un organisme de bienfaisance enregistré, tel que défini par la Loi de l’impôt 
sur le revenu, il est fortement recommandé de consulter la Direction des organismes de bienfaisance de l’Agence 
du revenu du Canada à www.cra-arc.gc.ca/bienfaisance ou en composant le 1-888-892-5667 avant de faire une 
demande de transition auprès de Corporations Canada.

1 Dénomination actuelle de l’organisation
 Indiquer le nom légal complet de la corporation qui se trouve sur la première page des lettres patentes  
 existantes ou dans les lettres patentes supplémentaires.
 __________________________________________________________________________________________

2 Si un changement de dénomination est demandé, indiquer la dénomination proposée.
 
 Il y a trois possibilités :

a. aucun changement 
L’organisation ne veut pas changer sa dénomination, laisser la rubrique vide. 

B. Dénomination proposée  
Si l’organisation décide de modifier sa dénomination, indiquer la nouvelle dénomination proposée. La 
dénomination proposée doit être distinctive, c.-à-d. qu’elle ne doit pas être trompeuse ni ressembler 
aux dénominations utilisées par d’autres organisations ou entreprises. En général, une dénomination 
est distinctive si elle ne porte pas à penser à une autre organisation ou entreprise. Vous devez inclure 
un rapport NUANS de recherche de dénominations valide à moins que vous ne vouliez obtenir une 
dénomination numérique (par ex., 123456 Canada Fondation). Corporations Canada utilisera le rapport 
NUANS de recherche de dénominations pour déterminer si la dénomination est distinctive et si elle 
satisfait aux exigences de la Loi BNL.

D’autres renseignements sur le choix d’une dénomination sont disponibles dans le site Web de 
Corporations Canada (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/eng/h_cs03922.html).

Statuts de prorogation (transition)
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c. Dénomination numérique   
En vertu de la Loi BNL, une organisation à but non lucratif peut choisir d’avoir une dénomination 
numérique (par ex., « 1234567 Canada Fondation »). Pour obtenir une dénomination numérique, laisser 
un espace dans la rubrique dans lequel Corporations Canada insérera un numéro assigné, suivi du mot  
« Canada » et de l’un des termes prescrits suivants : « Association », « Center », « Centre », « Fondation », 
« Foundation », « Institut », « Institute » ou « Society ».

 __________________________________________________________________________________________

3 Numéro de l’organisation 
Indiquer le numéro de l’organisation, aussi appelé numéro de société ou de corporation, attribué par 
Corporations Canada lorsqu’elle a été initialement constituée en vertu de l’ancienne Loi. Ce numéro se 
trouve la plupart du temps dans la correspondance reçue de Corporations Canada ou dans le site Web 
de Corporations Canada sous la rubrique « Recherche d’une entreprise de régime fédéral » (www.ic.gc.
ca/app/scr/cc/CorporationsCanada/fdrlCrpSrch.html?locale=fr_CA). Ce numéro demeurera le même à la 
suite de la transition.

 __________________________________________________________________________________________

4 La province ou le territoire au Canada où est maintenu le siège
Indiquer la province ou le territoire au Canada où le siège de l’organisation est maintenu. Dans les lettres 
patentes existantes, on pourrait trouver une référence au « siège social ». 

Note : Ne pas indiquer l’adresse municipale ici. L’adresse municipale sera indiquée sur le Formulaire 
4002 – Adresse initiale du siège et premier conseil d’administration.

 __________________________________________________________________________________________

5 Nombre minimal et maximal d’administrateurs
Chaque organisation doit avoir au moins un administrateur, sauf s’il s’agit d’une organisation ayant 
recours à la sollicitation (c.-à-d., une organisation qui reçoit des donations du public et, ou des 
subventions d’organismes gouvernementaux excédant 10 000 $ dans une même année financière). Une 
organisation ayant recours à la sollicitation doit avoir au moins trois administrateurs, dont deux qui ne 
sont ni dirigeants ni employés de celle-ci ou des personnes morales de son groupe.
__________________________________________________________________________________________

6 Déclaration d’intention de l’organisation
Énoncer la déclaration d’intention de l’organisation. Cette disposition pourrait se trouver dans les lettres 
patentes existantes.

Note : Si l’organisation prévoit devenir un organisme de bienfaisance, il est fortement recommandé de 
consulter la Direction des organismes de bienfaisance de l’Agence du revenu du Canada (ARC) au sujet 
de cette déclaration.

 __________________________________________________________________________________________

7 Limites imposées aux activités de l’organisation, le cas échéant
Énoncer les limites imposées aux activités que l’organisation pourrait mener. Si aucune limite n’est 
nécessaire, indiquer « aucune » ou laisser la rubrique vide.

Note : Si l’organisation prévoit devenir un organisme de bienfaisance, il est fortement recommandé de 
consulter la Direction des organismes de bienfaisance de l’ARC à ce sujet.

 __________________________________________________________________________________________
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8 Les catégories, groupes régionaux ou autres groupes de membres que l’organisation est   
 autorisée à établir

Les statuts doivent indiquer comment les membres seront organisés en catégories ou groupes ainsi que 
les droits de vote de chaque catégorie ou groupe. Les membres habiles à voter peuvent voter lors des 
assemblées des membres (par ex., pour élire les administrateurs et l’expert-comptable).

Une organisation doit avoir au moins une catégorie ou groupe de membres. Dans le cas d’une seule 
catégorie ou d’un seul groupe de membres, tous les membres ont le droit de vote. Une organisation 
peut avoir deux ou plusieurs catégories ou groupes de membres. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire 
que toutes les catégories ou groupes de membres aient le droit de vote. S’il y a plus d’une catégorie ou 
groupe de membres, les statuts doivent prévoir qu’au moins une catégorie ou un groupe de membres a 
le droit de vote. 

Une catégorie de membres 
S’il n’y a qu’une catégorie de membres, l’exemple suivant peut être indiqué dans les statuts, faisant en 
sorte que l’organisation est autorisée à établir une catégorie de membres. Il est à noter que si une seule 
catégorie est établie dans les statuts, la catégorie est automatiquement assortie du droit de vote, que les 
statuts le spécifient ou non.

Exemple :

« L’organisation est autorisée à établir une catégorie de membres. Chaque membre est en droit de 
recevoir un avis de l’assemblée des membres, d’y assister et d’y exercer son droit de vote. »

Deux ou plusieurs catégories de membres 
S’il y a deux ou plusieurs catégories ou groupes de membres, les statuts doivent préciser le nom de 
chaque catégorie ou groupe et les droits de vote dont chacun est assorti. L’exemple ci-après illustre une 
disposition des statuts d’une organisation qui a deux catégories de membres, Catégorie A et Catégorie 
B, la Catégorie A étant la seule qui soit assortie de droits de vote.

Exemple :

« L’organisation est autorisée à établir une catégorie de membres A et une catégorie de membres B 
comme suit :

(1) Les membres de la catégorie A sont en droit de recevoir un avis de toutes les assemblées  
 des membres de l’organisation et d’assister à ces assemblées et chaque membre de   
 catégorie A dispose d’une voix à ces assemblées à l’exception des assemblées où seuls  
 les membres d’une catégorie particulière ont le droit de voter séparément.

(2) Les membres de la catégorie B ne sont pas en droit de recevoir un avis des assemblées  
 des membres, d’assister et de voter aux assemblées, sauf dans la mesure expressément  
 prévue par les dispositions de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif,  
 L.C. 2009, ch.23. »

__________________________________________________________________________________________

9 Déclaration relative à la répartition du reliquat des biens lors de la liquidation
Toutes les organisations doivent inclure une déclaration concernant tout reliquat des biens qui pourrait  
exister au moment de la liquidation.

Lorsque votre organisation cessera ses activités, vous devrez la dissoudre. Avant de pouvoir le faire, il 
faudra disposer de ses biens, c’est-à-dire :
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• restituer les biens à une autre personne si les biens avaient d’abord été donnés à l’organisation à la  
 condition qu’ils soient restitués lors de la dissolution de l’organisation;
• régler les dettes ou toute autre obligation de l’organisation;
• répartir le reliquat des biens conformément à la déclaration apparaissant dans cette rubrique des   
 statuts.

Les biens comprennent les biens immeubles (par ex., terrain et bâtiments), les biens meubles (par ex., 
matériel de bureau, outils et véhicules) et d’autres actifs comme de l’argent comptant, des obligations et 
des actions.

Les organismes de bienfaisance enregistrés et les organisations ayant recours à la sollicitation doivent 
prévoir que le reliquat des biens lors de la liquidation soit transféré à un ou plusieurs donataires reconnus 
au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu. Cependant, si l’enregistrement de l’organisme de bienfaisance 
est révoqué, une autre restriction s’applique à l’effet que les biens ne peuvent être transférés qu’aux 
donataires reconnus qui sont également des donataires admissibles selon la définition de la Loi de l’impôt 
sur le revenu. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web de l’Agence du revenu 
du Canada à www.cra-arc.gc.ca/bienfaisance.
__________________________________________________________________________________________

  
10 Dispositions supplémentaires, le cas échéant  

Inclure toutes autres dispositions que l’organisation aimerait ajouter à ses statuts (par ex., des 
dispositions requises pour satisfaire les exigences d’autres lois). Si aucune autre disposition n’est 
nécessaire, il faut indiquer « aucune » ou laisser la rubrique vide.

Même s’il n’y a pas de limites aux dispositions qui pourraient faire partie de cette section des statuts, 
ce qui suit illustre le libellé suggéré sur certains sujets. Les dispositions suggérées ne doivent servir que 
d’exemples; la liste n’est pas définitive et le libellé n’est pas obligatoire. Si vous désirez utiliser d’autres 
dispositions, vous voudrez peut-être consulter un avocat ou un autre professionnel pour être certain 
qu’elles sont permises en vertu de la Loi BNL.

a. clause sans but lucratif pour les organismes de bienfaisance enregistrés
L’ARC exige qu’un organisme de bienfaisance soit exploité sans but lucratif et recommande qu’une 
organisation qui prévoit devenir un organisme de bienfaisance inclut un énoncé dans ses statuts, 
indiquant que l’organisation mènera ses activités sans but lucratif, bien qu’un tel énoncé ne soit pas 
obligatoire. Le libellé suggéré par l’ARC est le suivant :

« L’organisation ne sera pas administrée dans un but lucratif pour ses membres, et tous les bénéfices 
ou autres recettes de l’organisation serviront uniquement à la promotion de ses objectifs. »

B. clause de rémunération des administrateurs des organismes de bienfaisance   
enregistrés
L’ARC ne permet pas la rémunération des administrateurs simplement pour agir à ce titre et 
recommande, bien qu’un tel énoncé ne soit pas obligatoire, qu’une organisation ayant l’intention de 
devenir un organisme de bienfaisance enregistré inclut dans ses statuts un énoncé indiquant que les 
administrateurs ne peuvent être rémunérés simplement parce qu’ils agissent en tant qu’administrateurs. 
Le libellé suggéré par l’ARC est le suivant :

« Les administrateurs doivent agir sans être rémunérés, et aucun administrateur ne doit tirer 
directement ou indirectement profit du poste qu’il occupe; toutefois, un administrateur peut être 
remboursé pour les dépenses encourues dans l’exercice de ses fonctions. Un administrateur peut 
recevoir une rémunération pour les services rendus à l’organisme à tout autre titre. »
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c. Pouvoir d’emprunt
La Loi BNL permet aux administrateurs d’emprunter et de donner en garantie les biens de l’organisation 
sans obtenir l’autorisation des membres (voir l’article 28 de la Loi BNL). Cependant, une organisation 
peut limiter ce pouvoir en incluant une disposition dans les statuts ou les règlements administratifs ou 
dans toute autre convention unanime des membres. Une disposition relative au pouvoir d’emprunt des 
administrateurs et à la délégation d’un tel pouvoir sert à limiter l’autorité des administrateurs et, ou à 
satisfaire les établissements de prêt. Le libellé suivant peut-être utilisé dans de tels statuts :

« S’ils sont autorisés par un règlement administratif dûment établi par les administrateurs et confirmé par 
résolution ordinaire adoptée par les membres, les administrateurs de l’organisation peuvent lorsqu’il y a 
lieu :

 (i) contracter des emprunts, compte tenu du crédit de l’organisation;
 (ii) émettre, réémettre ou vendre les titres de créance de l’organisation ou les donner en garantie  
  sous forme d’hypothèque mobilière, de gage ou de nantissement; et
 (iii) grever d’une sûreté, notamment par hypothèque, tout ou partie des biens, présents ou futurs,  
  de l’organisation, afin de garantir ses obligations.

Un tel règlement administratif peut prévoir la délégation d’un tel pouvoir par les administrateurs à des 
dirigeants ou à des administrateurs de l’organisation dans les limites et de la façon prévue dans le 
règlement administratif.

Rien dans le présent règlement ne limite ni ne restreint l’emprunt d’argent par l’organisation sur 
des lettres de change ou billets à ordre faits, tirés, acceptés ou endossés par ou au nom de 
l’organisation. » 

D. accroissement de la majorité des voix exprimées par les membres
La Loi BNL spécifie qu’une résolution ordinaire est adoptée par une majorité simple et qu’une résolution 
extraordinaire est adoptée par une majorité des deux tiers au moins (se reporter au paragraphe 2(1) de la Loi 
BNL). Une organisation peut établir un nombre différent dans les statuts, qui doit être supérieur aux majorités 
statutaires. Un nombre de voix plus élevé ne peut être exigé pour adopter une résolution en vue de la 
révocation d’un administrateur (voir le paragraphe 7(5) de la Loi BNL). Le libellé suivant peut-être utilisé :

« Pour approuver une résolution (ordinaire et/ou extraordinaire) adoptée lors d’une assemblée des 
membres, une majorité d’au moins ______ pour cent des voix exprimées par les membres à l’égard de 
cette résolution est requise. »

E. Dénomination d’une société dans une forme étrangère
Une organisation pourrait vouloir spécifier la forme étrangère de sa dénomination. Cette forme ne peut 
être utilisée qu’à l’extérieur du Canada (voir le paragraphe 11(2) de la Loi BNL). Le libellé suivant pourrait 
être utilisé :

« Il est prévu dans le présent règlement que l’organisation peut utiliser et peut également être 
désignée par la forme suivante à l’extérieur du Canada : .... »

Note : La rubrique 10 du Formulaire 4031 ne peut servir à énoncer la forme anglaise ou française 
de la dénomination de l’organisation utilisée au Canada. Les formes anglaise et, ou française de la 
dénomination de l’organisation sont énoncées à la rubrique 1 ou rubrique 2 du Formulaire 4031 – Statuts 
de prorogation (transition).
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f. combler une vacance au sein du conseil d’administration
La Loi BNL permet aux administrateurs, s’il y a quorum, de combler une vacance survenue au sein 
du conseil d’administration, à l’exception d’une vacance découlant d’une augmentation du nombre 
d’administrateurs ou du défaut d’élire le nombre minimal d’administrateurs prévu par les statuts (voir 
l’article 132 de la Loi BNL). Autrement, les statuts pourraient spécifier que seuls les membres peuvent 
combler une vacance au sein du conseil d’administration. Le libellé suivant pourrait être utilisé dans les 
statuts pour interdire que les administrateurs comblent une vacance :

 « Toute vacance au sein du conseil d’administration doit être comblée par un vote des membres. »

g. administrateurs supplémentaires
La Loi BNL permet que les statuts accordent au conseil d’administration l’autorité de nommer un 
ou plusieurs administrateurs supplémentaires dont le mandat expirera au plus tard à la clôture de la 
prochaine assemblée annuelle des membres (voir le paragraphe 128(8) de la Loi BNL). Ce pouvoir ne 
peut être utilisé pour combler une vacance au sein du conseil. Le nombre d’administrateurs nommés ne 
peut excéder le tiers (1/3) de tous les administrateurs élus lors de la dernière assemblée annuelle des 
membres. Le libellé suivant pourrait être utilisé dans les statuts pour permettre aux administrateurs de 
nommer des administrateurs supplémentaires :

« Les administrateurs peuvent nommer un ou plusieurs administrateurs dont le mandat expirera au 
plus tard à la clôture de la prochaine assemblée générale annuelle des membres, mais le nombre total 
d’administrateurs ainsi nommés ne peut dépasser le tiers du nombre d’administrateurs élus lors de 
l’assemblée générale annuelle des membres précédente. »

    
H. catégorie ou groupe votant séparément sur une proposition de modifications des 
statuts
Lorsqu’une modification est apportée aux statuts, la Loi BNL exige que les membres de chaque 
catégorie ou groupe votent séparément dans les situations où les effets de la modification toucheraient 
la catégorie ou le groupe différemment des autres catégories ou groupes de membres. La liste des effets 
possibles se trouvent au paragraphe 199(1) de la Loi BNL. La Loi prévoit une exception à cette règle dans 
deux situations spécifiques : un échange, une reclassification ou une annulation en tout ou en partie des 
adhésions de la catégorie ou du groupe; ou la création d’une nouvelle catégorie ou d’un nouveau groupe 
dont les adhésions confèrent des droits égaux ou supérieurs à ceux de leur catégorie ou de leur groupe. 
Une organisation qui désire utiliser cette exception doit l’inclure dans ses statuts. Le libellé suivant pourrait 
être utilisé :

« Les membres de l’organisation qui ne sont pas habiles à voter ne peuvent voter séparément par 
catégorie sur une proposition visant à modifier les statuts pour : 

 (a) échanger, reclasser ou annuler tout ou partie des adhésions de la catégorie;    
  ou
 (b) créer une nouvelle catégorie ou un nouveau groupe de membres dont les adhésions confèrent  
  des droits égaux ou supérieurs à ceux des membres qui n’ont pas le droit de vote. »

__________________________________________________________________________________________
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11 – Déclaration

 Les statuts de prorogation doivent être signés par un administrateur ou un dirigeant de la   
 corporation qui se proroge en vertu de la Loi BNL.

Pour apporter une modification à une disposition des statuts d’une organisation une fois que le 
certificat de prorogation a été émis, il faut que la modification soit approuvée par les deux tiers 
au moins des voix exprimées par les membres et qu’une demande de certificat de modification 
soit faite auprès de Corporations Canada. Des frais de 200 $ s’appliquent dans le cas d’une 
demande de certificat de modification.



19

Règles impératives et par défaut

Annexe C

Règles impératives

Les règlements administratifs de l’organisation doivent comprendre au moins les deux dispositions suivantes.

Dispositions 
des règlements 

administratifs exigées
Description

Conditions 
d’adhésion1

Les règlements administratifs doivent prévoir les conditions d’adhésion à 
l’organisation et préciser si une organisation ou une autre entité peut être membre. 
S’il y a plusieurs catégories ou groupes de membres, les règlements administratifs 
doivent prévoir les conditions d’appartenance à telle catégorie ou à tel groupe, les 
modalités d’exclusion d’une catégorie ou d’un groupe ou de transfert à une autre 
catégorie ou à un autre groupe de membres, et les conditions faisant en sorte 
qu’un membre cesse d’appartenir à une catégorie ou à un groupe. Se reporter au 
Modèle de règlements administratifs (section 2.01) à la fin du présent guide.

Avis d’assemblée 
des membres habiles 
à voter1

Les règlements administratifs doivent prévoir la façon dont l’avis peut être transmis 
aux membres habiles à voter et peuvent comprendre les possibilités suivantes2:
•	 l’avis	est	envoyé	par	la	poste,	par	messager	ou	livraison	personnelle,	de	21	à	 

60 jours avant l’assemblée;
•	 l’avis	est	communiqué	par	téléphone	ou	par	d’autres	moyens	de	communication	

électroniques, de 21 à 35 jours avant l’assemblée3;
•	 l’avis	est	communiqué	au	moyen	d’une	publication	:		 

    au moins une fois par semaine pendant trois semaines avant l’assemblée s’il  
      s’agit d’un journal; ou  
    de 21 à 60 jours s’il s’agit d’une publication de l’organisation qui est  
      distribuée aux membres;

•	 l’avis	est	posé	sur	un	tableau	d’affichage	au	moins	30	jours	avant	l’assemblée.

Se reporter au Modèle de règlements administratifs (section 2.02) à la fin du 
présent guide.

1 Une résolution extraordinaire est nécessaire pour établir, modifier ou abroger les dispositions des règlements administratifs relatives aux 

conditions d’adhésion, à l’avis d’assemblée aux membres, au transfert d’adhésion et au vote des membres absents. Une résolution extraordinaire 

est une résolution des membres adoptée aux deux tiers au moins des voix exprimées. Pour toutes les autres dispositions des règlements 

administratifs, une simple majorité est nécessaire.
2 Si les règlements administratifs ne mentionnent pas l’une de ces options, l’organisation devra envoyer un avis à chaque membre de 21 à  

60 jours avant l’assemblée.
3 Une option non électronique doit aussi être choisie dans le cas où un membre demanderait une copie non électronique de l’avis de l’assemblée.
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Règles par défaut
 
La Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif prévoit des règles par défaut dans l’éventualité où les 
règlements administratifs d’une organisation restent muets sur certains sujets. L’organisation peut remplacer 
plusieurs de ces règles en établissant ses propres règles dans les règlements administratifs ou, si elle choisit de le 
faire, dans les statuts. Dans certains cas, le Modèle de règlements administratifs, qui se trouve à la fin du présent 
guide, fournit d’autres possibilités en remplacement des règles par défaut. Corporations Canada a développé un 
outil interactif pour créer des règlements administratifs (www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.nsf/fra/h_cs04734.html). Cet 
outil vous permet de générer les règlements administratifs désirés et procure des règles alternatives.

Disposition Règles par défaut
Autres règles pouvant être 
prévues par les règlements 

administratifs

Pouvoir d’emprunt Les administrateurs peuvent 
emprunter et donner en garantie 
les biens de l’organisation 
sans obtenir l’autorisation des 
membres.

Peuvent restreindre le pouvoir 
d’emprunt. 

Se reporter au point 10 dans 
l’annexe B.

Fournir des états financiers 
annuels aux membres

Des états financiers annuels 
doivent être envoyés aux 
membres de 21 à 60 jours avant 
l’assemblée annuelle.

Peut envoyer un avis aux 
membres indiquant que les états 
financiers sont disponibles au 
siège. Consulter le Modèle de 
règlements administratifs (section 
1.07) à la fin du présent guide.

1. QUEstions financièrEs

Disposition Règles par défaut
Autres règles pouvant être 
prévues par les règlements 

administratifs

Transfert de l’adhésion1 L’adhésion peut uniquement être 
transférée qu’à l’organisation à 
but non lucratif elle-même.

Peuvent spécifier différentes 
règles relatives au transfert.

Lieu de l’assemblée des 
membres

L’assemblée des membres doit 
se tenir à un endroit au Canada 
déterminé par les administrateurs 
ou ailleurs à l’extérieur du Canada 
si tous les membres habiles 
à voter à l’assemblée sont 
d’accord.

Peuvent prévoir autre chose.

Membres convoquant une 
assemblée

Les membres détenant au moins 
5 % des voix peuvent demander 
la tenue d’une assemblée des 
membres.

Peuvent établir un pourcentage 
moindre que 5 % mais non 
supérieur.

2. aDHésion
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Disposition Règles par défaut
Autres règles pouvant être 
prévues par les règlements 

administratifs

Participation électronique à une 
assemblée

La participation par des moyens 
électroniques est permise.

La participation électronique peut 
être interdite ou restreinte.

Assemblée tenue entièrement 
par des moyens électroniques

Non permise. Peut être permise à condition 
que tous les participants puissent 
communiquer adéquatement 
entre eux.

Quorum des assemblées Une majorité des membres 
constitue le quorum, et il suffit 
que le quorum soit atteint à 
l’ouverture de l’assemblée pour 
que les membres puissent 
délibérer même si le quorum n’est 
pas maintenu tout au long de 
l’assemblée.

Les règlements administratifs 
dont le quorum est différent 
doivent établir un nombre fixe 
de membres, un pourcentage 
de membres ou un nombre ou 
un pourcentage de membres 
déterminable par une formule. 
Peuvent prévoir qu’un quorum à 
l’ouverture de l’assemblée n’est 
pas suffisant lorsqu’il y a perte 
de quorum plus tard au cours de 
l’assemblée. Consulter le Modèle 
de règlements administratifs 
(section 4.03) à la fin du présent 
guide.

Façon de voter des membres Le vote se fait à main levée ou par 
moyen électronique. Un membre 
habile à voter peut demander un 
scrutin secret.

Peuvent spécifier une façon de 
voter. Consulter le Modèle de 
règlements administratifs (section 
4.04) à la fin du présent guide.

Vote des membres absents1 N’est pas permis sauf par moyen 
électronique.

Peuvent spécifier que le vote des 
membres absents sera permis 
par fondé de pouvoir, par scrutin, 
par la poste ou par tout moyen 
téléphonique, électronique ou 
de communication. Doivent 
aussi prévoir la procédure 
relative à la collecte des voix, 
au dépouillement du scrutin et 
à la proclamation des résultats 
du vote. Consulter le Modèle de 
règlements administratifs (section 
2.03) à la fin du présent guide.

Extinction des droits du 
membre

Les droits du membre cessent 
d’exister dès l’extinction de 
l’adhésion.

Peuvent prévoir autre chose. 
Consulter le Modèle de 
règlements administratifs (section 
3.02) à la fin du présent guide.

ADhésiOn (suite)
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Disposition Règles par défaut
Autres règles pouvant être 
prévues par les règlements 

administratifs

Rémunération des 
administrateurs

Les administrateurs peuvent fixer 
leur juste rémunération et celle 
des dirigeants et des employés.

Peuvent prévoir autre chose.

Lieu de l’assemblée des 
administrateurs

Les administrateurs peuvent se 
réunir en tout lieu.

Peuvent prévoir autre chose.

Nomination des administrateurs Aucune nomination n’est permise. Ne peut être remplacé dans les 
règlements administratifs. Les 
statuts peuvent permettre aux 
administrateurs de nommer des 
administrateurs supplémentaires, 
jusqu’à la tenue de la prochaine 
assemblée annuelle des 
membres. Il n’est pas possible de 
nommer plus d’un tiers (1/3) du 
nombre total d’administrateurs. 
Consulter le point 10 dans 
l’annexe B.

Quorum des administrateurs Une majorité du nombre 
d’administrateurs ou le nombre 
minimal d’administrateurs exigé 
par les statuts constitue le 
quorum.

Peuvent prévoir autre chose.

Pouvoir d’emprunt (également 
inclus dans Questions financières)

Les administrateurs peuvent 
emprunter de l’argent et 
donner en garantie les biens 
de l’organisation sans obtenir 
l’autorisation des membres.

Ce pouvoir peut être restreint 
dans les règlements administratifs 
ou les statuts. Se reporter au 
point 10 dans l’annexe B.

Nomination des dirigeants Les administrateurs désignent les 
postes, nomment les dirigeants et 
spécifient leurs devoirs.

Peuvent prévoir autre chose. 
Consulter le Modèle de 
règlements administratifs (section 
7.01) à la fin du présent guide.

Règlements administratifs4 Les administrateurs prennent, 
modifient ou abrogent les 
règlements administratifs sauf 
ceux qui exigent une résolution 
extraordinaire des membres. 
Le règlement administratif, la 
modification ou l’abrogation est 
en vigueur jusqu’à la prochaine 
assemblée des membres lors 
de laquelle les membres le 
confirment, le modifient ou le 
rejettent.

Peuvent prévoir autre chose.

4 Les administrateurs ne peuvent établir, modifier ni abroger les dispositions des règlements administratifs qui exigent l’approbation par résolution 
extraordinaire des membres. Il s’agit des dispositions des règlements administratifs qui sont impératives et de celles portant sur le transfert de 
l’adhésion et le vote des membres absents. Une résolution extraordinaire est une résolution des membres approuvée par les deux tiers au moins 
des voix exprimées.

3. aDministratEUrs
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Disposition Règles par défaut
Autres règles pouvant être 
prévues par les règlements 

administratifs

Documents électroniques Les documents électroniques 
sont permis.

Peuvent prévoir autre chose.

4. aUtrE
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Annexe D

Cette liste de vérification permettra de réduire les risques que la demande soit retournée parce qu’elle 
contient des erreurs. Pour obtenir des renseignements concernant les erreurs fréquentes qu’on retrouve 
dans les demandes de prorogation (transition), veuillez consulter la page Web sur Comment éviter les erreurs 
fréquentes dans le Formulaire 4031 – Statuts de prorogation (transition) (http://www.ic.gc.ca/eic/site/cd-dgc.
nsf/fra/cs05430.html).

formulaire 4031 – statuts de prorogation (transition)

 La rubrique 1 doit contenir le nom légal complet de l’organisation (vous pouvez le trouver dans la  
base de données en ligne de Corporations Canada. Si l’organisation a un nom légal dans les deux 
langues officielles, les deux noms doivent être indiqués sinon, Corporations Canada présumera que 
l’organisation ne veut plus l’un des noms et qu’elle propose une nouvelle dénomination.

 La rubrique 2 doit être remplie seulement si l’organisation propose une nouvelle dénomination, laquelle 
viendra remplacer la dénomination actuelle indiquée à la rubrique 1. Si aucune nouvelle dénomination 
n’est proposée, la rubrique doit être laissée vide.

  La rubrique 3 doit contenir le numéro de la corporation (ou numéro de société) qui a été assigné 
 par Corporations Canada au moment de sa constitution vous pouvez le trouver dans la 
 base de données en ligne de Corporations Canada.

  La rubrique 4 doit contenir la province ou le territoire où est situé le siège de l’organisation. Le province 
ou le territoire doit correspondre à celui de l’adresse indiquée à la rubrique 2 du Formulaire 4002 – 
Adresse initiale du siège et premier conseil d’administration.

  La rubrique 5 doit contenir le nombre minimal et le nombre maximal d’administrateurs. Le nombre 
d’administrateurs indiqué à la rubrique 3 du Formulaire 4002 – Adresse initiale du siège et premier conseil 
d’administration doit se situer entre les nombres minimal et maximal indiqués dans cette rubrique.

  La rubrique 6 doit contenir la déclaration d’intention de l’organisation. La rubrique ne peut être laissée 
vide ou contenir le mot « Aucune » ou « S/O ».

  La rubrique 7 doit contenir soit le mot « Aucune » soit les limites imposées aux activités de l’organisation. 
Si la rubrique est laissée vide, cela signifie qu’il n’y a pas de limites.

  La rubrique 8 doit contenir le nom des catégories ou des groupes de membres et les droits de vote 
associés à chacun.

  La rubrique 9 doit contenir la déclaration relative à la répartition du reliquat des biens de l’organisation 
lors de sa liquidation (l’organisation doit disposer de tous ses biens avant de pouvoir être dissoute). La 
rubrique ne peut être laissée vide ou contenir le mot « Aucune » ou « S/O ».

Liste de vérification des documents relatifs à la 
prorogation (transition)
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  La rubrique 10 doit contenir soit le mot « Aucune » soit les dispositions supplémentaires que 
l’organisation veut avoir dans ses statuts. Si la rubrique est laissée vide, cela signifie qu’il n’y a pas 
de dispositions supplémentaires.

  La rubrique 11 doit contenir la signature d’un administrateur ou d’un dirigeant autorisé de 
l’organisation.

formulaire 4002 – adresse initiale du siège et premier conseil d’administration

 La rubrique 1 doit contenir la même dénomination qui apparaît dans le Formulaire 4031 – Statuts de 
prorogation (transition), selon l’un des scénarios suivants :

-  si on ne propose pas une nouvelle dénomination, la rubrique doit contenir la dénomination   
 exactement comme elle apparaît à la rubrique 1 du Formulaire 4031 – Statuts de prorogation  
 (transition);
 OU
-  si une nouvelle dénomination est proposée, la rubrique doit contenir la nouvelle dénomination  
 de l’organisation proposée exactement comme elle apparaît à la rubrique 2 du Formulaire 4031 –  
 Statuts de prorogation (transition).

 Rubrique 2 
o Le siège de l’organisation doit être situé dans la province ou le territoire indiqué à la rubrique 4 du  
 Formulaire 4031 – Statuts de prorogation (transition);
o L’adresse ne doit pas être une case postale.

 Rubrique 3 
o Une adresse résidentielle ou une autre adresse à des fins de signification doit être indiquée pour  
 chacun des administrateurs;
o L’adresse ne doit pas être une case postale;
o Le nombre d’administrateurs doit se situer entre les nombres minimal et maximal ou correspondre  
 au nombre fixe d’administrateurs indiqués à la rubrique 5 du Formulaire 4031 – Statuts de  
 prorogation (transition).

 La rubrique 4 doit contenir la signature d’un administrateur ou d’un dirigeant autorisé de 
l’organisation.

rapport nUans de recherche de dénominations (uniquement si une nouvelle 
dénomination est proposée)

 Inclure un Rapport NUANS de recherche de dénominations uniquement si une nouvelle dénomination 
est proposée à la rubrique 2 du Formulaire 4031 – Statuts de prorogation (transition).

 Le Rapport NUANS de recherche de dénominations doit dater de moins de 90 jours.

autre

 Ne pas inclure des copies des résolutions des administrateurs ou des membres approuvant les 
statuts ni des copies des procès-verbaux des assemblées approuvant la transition.
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Glossaire

Annexe E

adresse résidentielle ou autre adresse aux fins de signification 

Une adresse aux fins de signification est une adresse où les documents juridiques doivent être acceptés 
par l’administrateur ou par une autre personne en son nom, et où un accusé de réception ou un 
bordereau de livraison peut être fourni, si requis. Une adresse aux fins de signification peut être l’adresse 
résidentielle de l’administrateur ou une adresse professionnelle.

compilation 

La compilation est le processus selon lequel des données financières non vérifiées basées sur des 
renseignements fournis par l’organisation sont compilées pour produire des états financiers. La 
compilation n’assure pas l’exactitude ni la véracité des états financiers étant donné qu’aucune vérification 
ou mission d’examen n’a été effectuée. La Loi BNL n’exige pas qu’une compilation soit effectuée par 
un expert-comptable; cependant, les états financiers doivent être préparés conformément aux principes 
comptables généralement reconnus (PCGR) au Canada, tels qu’établis dans le Manuel de l’Institut 
Canadien des Comptables Agréés. 

conditions d’adhésion 

Les conditions d’adhésion sont les critères ou les exigences qu’une organisation utilisera pour déterminer 
qui peut être admis en tant que membre d’une organisation ou d’une catégorie particulière ou d’un 
groupe particulier de membres. Les conditions d’adhésion sont habituellement établies dans les 
règlements administratifs de l’organisation. Des exemples de conditions d’adhésion se trouvent dans le 
Modèle de règlements administratifs.

Date anniversaire 

La date à laquelle une organisation a été créée (p. ex., date de constitution ou de fusion) ou prorogée 
(importation) en vertu de la Loi BNL. 

Expert-comptable 

Un expert-comptable est une personne qui possède les qualités établies dans la Loi BNL. Ces qualités 
sont les suivantes : 
 a) être membre en règle d’une association provinciale de l’Institut Canadien des Comptables  
  Agréés (ICCA), comptable général accrédités (CGA) ou comptable en management accrédité  
  (CMA); 
 b) être titulaire d’une licence provinciale requise pour mener une mission de vérification ou une  
  mission d’examen dans la province où l’examen financier aura lieu; et 
 c) être indépendant de l’organisation. 
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loi Bnl 

La Loi BNL est la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, la loi qui régit les 
organisations sans capital-actions à but non lucratif de régime fédéral.

membre 

Un membre d’une organisation est une personne qui a été admise au sein de l’organisation et 
qui détient un certain nombre de droits en vertu de son adhésion à l’organisation. Ces droits sont 
décrits dans la Loi BNL ainsi que dans les statuts et les règlements administratifs de l’organisation. 
Ces droits comprennent notamment celui de voter, d’obtenir de l’information et d’assister aux 
assemblées. La Loi BNL ne définit pas qui est un membre, puisqu’il appartient à chaque organisation 
de le décider et de l’indiquer dans ses règlements administratifs en établissant les conditions 
d’adhésion. 

mission d’examen 

Si une vérification n’est pas obligatoire, les états financiers peuvent être préparés dans le cadre d’une 
mission d’examen. Une mission d’examen est le processus d’embauche d’un expert-comptable 
indépendant pour préparer les états financiers fondés sur un examen. Le comptable n’exprimera pas 
d’opinion sur la justesse des états financiers. Il ne fournira qu’une assurance limitée que l’information 
financière est plausible et conforme aux principes comptables généralement reconnus. 

mission de vérification 

Une mission de vérification est le processus qui consiste à embaucher un expert-comptable 
indépendant pour examiner les documents comptables et autres éléments probants appuyant les 
états financiers, pour préparer les états financiers et pour rendre une opinion professionnelle à l’effet 
que les états financiers représentent bien la situation financière de l’organisation et ses activités 
pendant la durée de la vérification. 

organisation ayant recours à la sollicitation

Voir Exigences pour les organisations ayant recours à la sollicitation en vertu de la Loi canadienne sur 
les organisations à but non lucratif dans le site Web de Corporations Canada (www.ic.gc.ca/eic/site/
cd-dgc.nsf/fra/cs05011.html).

organisme de bienfaisance enregistré 

Un organisme qui a présenté à l’Agence du revenu du Canada (ARC) une demande d’enregistrement 
à titre d’organisme de bienfaisance et qui a été admis à l’enregistrement parce que l’organisme 
respecte tous les critères. L’ARC doit lui avoir émis un numéro d’enregistrement.

rapport annuel 

Un rapport annuel est un document (Formulaire 4022 – Rapport annuel) qui contient des 
renseignements relatifs à une organisation et qui doit être rempli dans les 60 jours suivant la date 
anniversaire de l’organisation. La date anniversaire de l’organisation est la date de constitution en 
vertu de la Loi BNL ou la date à laquelle l’organisation est devenue régie par la Loi BNL (c.-à-d., la 
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date de la prorogation ou de la fusion). Ce formulaire ne doit pas être confondu avec :
	 •	 les	états	financiers	annuels	ou	les	rapports	annuels	de	l’organisation;	
	 •	 la	déclaration	de	renseignements	des	organismes	de	bienfaisance	enregistrés	exigé	en	vertu	
  de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada); ou
	 •	 la	déclaration	d’impôt	annuelle	exigée	en	vertu	de	la	Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) des   
  organisations à but non lucratif ou d’autres organisations. 

rapport nUans de recherche de dénominations 

Un rapport NUANS de recherche de dénominations est un document produit moyennant certains frais, à 
la suite d’une recherche dans la base de données informatisée NUANS. Cette base de données, qui est 
tenue à jour par Industrie Canada, renferme des dénominations commerciales existantes et réservées, 
ainsi que des marques de commerce qui ont été enregistrées ou pour lesquelles une demande a été 
faite au Canada. Dans le cadre du processus de constitution, un rapport NUANS de recherche de 
dénominations est requis afin d’aider Corporations Canada à déterminer si la dénomination proposée 
pour une organisation est disponible. Un rapport NUANS de recherche de dénominations est valide 
pendant 90 jours, après quoi une nouvelle recherche devra être faite. 

règlements administratifs 

Les règlements administratifs d’une organisation sont les règles adoptées par les administrateurs 
et les membres afin de régir les affaires internes d’une organisation. Une organisation peut décider 
d’avoir des règles pour traiter de questions que la Loi BNL ne prévoit pas ou pour modifier certaines 
règles contenues dans la Loi BNL. (De telles modifications doivent être permises par la Loi BNL.) Parmi 
les questions qui peuvent être traitées dans les règlements administratifs se trouvent notamment les 
procédures de convocation et de tenue des assemblées des administrateurs et des membres; de 
nomination des dirigeants et d’établissement des qualités et des attributions des dirigeants. 

résolution extraordinaire 

Une résolution extraordinaire est une résolution adoptée par les deux tiers au moins des voix exprimées 
lors d’une assemblée. 

résolution ordinaire 

Une résolution ordinaire est une résolution qui est adoptée par la majorité simple (c.-à-d. 50% plus 1) des 
voix exprimées lors d’une assemblée.

statuts 

Le document légal qui régit l’identité d’une organisation en vertu de la Loi BNL s’appelle les statuts 
d’une organisation. Ils comprennent les statuts constitutifs originaux ou les statuts constitutifs mis à 
jour de l’organisation, de prorogation ou de fusion (qui créent l’organisation) et toutes les modifications 
subséquentes apportées à l’organisation en vertu de la Loi BNL (c.-à-d., clauses de modification, clauses 
de réorganisation, clauses d’arrangement, clauses de dissolution ou statuts de reconstitution). 
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(Avec une catégorie de membres et un changement
de dénomination)

Modèle du statuts de prorogation (transition)

Industrie 

Canada

Industry  

Canada

The province or territory in Canada where the registered office is situated 

La province ou le territoire au Canada où est maintenu le siège  

If a change of name is requested, indicate proposed corporate name  

Si un changement de dénomination est demandé, indiquer la dénomination proposée

Articles of Continuance (transition) 

Statuts de prorogation (transition)

Form 4031 / Formulaire 4031

Canada Not-for-profit Corporations Act  (NFP Act) 
Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (Loi BNL) 

Current name of the corporation 

Dénomination actuelle de l'organisation
1

Minimum and maximum number of directors (for a fixed number, indicate the same number in both boxes) 
Nombre minimal et maximal d'administrateurs (pour un nombre fixe, indiquer le même nombre dans les 2 cases)

Restrictions on the activities that the corporation may carry on, if any  

Limites imposées aux activités de l'organisation, le cas échéant

4
Corporation number  

Numéro de l'organisation 

Minimum number / Nombre minimal Maximum number / Nombre maximal

5

7

3

Page 1 of / de 2

2

Statement of the purpose of the corporation 

Déclaration d'intention de l'organisation
6

To be used only for a continuance from the Canada Corporations Act, Part II.  
Ce formulaire doit être utilisé que si la prorogation se fait à partir de la Loi sur les corporations canadiennes, partie II .   

L'INSTITUT ABC  

ABC INSTITUTE

LA FONDATION XYZ  

XYZ FOUNDATION

123456-7 ONTARIO

3 10

  

La déclaration d'intention est la suivante :  
   

  

The purpose(s) of the corporation is/are:  

Aucune 

  

None

EXEMPLE



31

  
Les administrateurs peuvent nommer un ou plusieurs administrateurs supplémentaires à condition que le nombre 

total des administrateurs ainsi nommés n'excède pas le tiers du nombre des administrateurs élus à la dernière 

assemblée annuelle. Le mandat des administrateurs ainsi nommés expirera au plus tard à la clôture de la prochaine 

assemblée annuelle.  

  

The directors may appoint one or more additional directors who shall hold office for a term expiring not later than 

the close of the next annual general meeting of members, but the total number of directors so appointed may not 

exceed one-third (1/3) of the number of directors elected at the previous annual general meeting of members. 

  

  

 

  

L'organisation est autorisée à établir une catégorie de membres. Pour toutes assemblées de membres, chaque 

membre a le droit de recevoir un avis de l'assemblée, d'y assister et d'y exercer son droit de vote.  

  

  

The Corporation is authorized to establish one class of members.  Each member shall be entitled to receive notice of, 

attend and vote at all meetings of the members of the Corporation. 

 

Statement regarding the distribution of property remaining on liquidation    

Déclaration relative à la répartition du reliquat des biens lors de la liquidation

Additional provisions, if any 

Dispositions supplémentaires, le cas échéant
10

9

The classes, or regional or other groups, of members that the corporation is authorized to establish  

Les catégories, groupes régionaux ou autres groupes de membres que l'organisation est autorisée à établir
8

Page 2 of / de 2

Articles of Continuance (transition)  

Statuts de prorogation (transition)

Form 4031 / Formulaire 4031

Declaration 

Déclaration
11

I hereby certify that I am a director or an authorized officer of the 

corporation continuing into the NFP Act.

J'atteste que je suis un administrateur ou un dirigeant autorisé 

de la corporation se prorogeant en vertu de la Loi BNL. 

-Phone number / Numéro de téléphone ( )555

Print name / Nom en lettres moulées 

Signature

Nota : La personne qui fait une déclaration fausse ou trompeuse, ou qui aide 

une personne à faire une telle déclaration, commet une infraction et encourt, 

sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, une amende 

maximale de 5 000 $ et un emprisonnement maximal de six mois ou l'une de 

ces  peines (paragraphe 262(2) de la Loi BNL). 

Note: A person who makes, or assists in making, a false or misleading 

statement is guilty of an offence and liable on summary conviction to a fine 

of not more than $5,000 or to imprisonment for a term of not more than six 

months or to both (subsection 262(2) of the NFP Act).  

  

Le reliquat des biens de l'organisation après le règlement de ses dettes sera transféré, en cas de liquidation, à un ou 

plusieurs donataires reconnus au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de L'impôt sur le revenu. 

  

     

Any property remaining on liquidation of the Corporation, after discharge of liabilities, shall be distributed to one or 

more qualified donees within the meaning of subsection 248(1) of the Income Tax Act. 
 

Jeanne Unetelle

555 5555 X 123

(Signature)

EXEMPLE
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(Avec deux catégories de membres)

Modèle de statuts de prorogation (transition)

Industrie 

Canada

Industry  

Canada

The province or territory in Canada where the registered office is situated 

La province ou le territoire au Canada où est maintenu le siège  

If a change of name is requested, indicate proposed corporate name  

Si un changement de dénomination est demandé, indiquer la dénomination proposée

Articles of Continuance (transition) 

Statuts de prorogation (transition)

Form 4031 / Formulaire 4031

Canada Not-for-profit Corporations Act  (NFP Act) 
Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (Loi BNL) 

Current name of the corporation 

Dénomination actuelle de l'organisation
1

Minimum and maximum number of directors (for a fixed number, indicate the same number in both boxes) 
Nombre minimal et maximal d'administrateurs (pour un nombre fixe, indiquer le même nombre dans les 2 cases)

Restrictions on the activities that the corporation may carry on, if any  

Limites imposées aux activités de l'organisation, le cas échéant

4
Corporation number  

Numéro de l'organisation 

Minimum number / Nombre minimal Maximum number / Nombre maximal

5

7

3

Page 1 of / de 2

2

Statement of the purpose of the corporation 

Déclaration d'intention de l'organisation
6

To be used only for a continuance from the Canada Corporations Act, Part II.  
Ce formulaire doit être utilisé que si la prorogation se fait à partir de la Loi sur les corporations canadiennes, partie II .   

LA FONDATION XYZ 

123456-7 ONTARIO

3 10

  

La déclaration d'intention est la suivante: 

 

Aucune

EXEMPLE
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Voir l'annexe 1

Statement regarding the distribution of property remaining on liquidation    

Déclaration relative à la répartition du reliquat des biens lors de la liquidation

Additional provisions, if any 

Dispositions supplémentaires, le cas échéant
10

9

The classes, or regional or other groups, of members that the corporation is authorized to establish  

Les catégories, groupes régionaux ou autres groupes de membres que l'organisation est autorisée à établir
8

Page 2 of / de 2

Articles of Continuance (transition)  

Statuts de prorogation (transition)

Form 4031 / Formulaire 4031

Declaration 

Déclaration
11

I hereby certify that I am a director or an authorized officer of the 

corporation continuing into the NFP Act.

J'atteste que je suis un administrateur ou un dirigeant autorisé 

de la corporation se prorogeant en vertu de la Loi BNL. 

-Phone number / Numéro de téléphone ( )555

Print name / Nom en lettres moulées 

Signature

Nota : La personne qui fait une déclaration fausse ou trompeuse, ou qui aide 

une personne à faire une telle déclaration, commet une infraction et encourt, 

sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, une amende 

maximale de 5 000 $ et un emprisonnement maximal de six mois ou l'une de 

ces  peines (paragraphe 262(2) de la Loi BNL). 

Note: A person who makes, or assists in making, a false or misleading 

statement is guilty of an offence and liable on summary conviction to a fine 

of not more than $5,000 or to imprisonment for a term of not more than six 

months or to both (subsection 262(2) of the NFP Act).  

L'organisation est autorisée à établir une catégorie A de membres et une catégorie B de membres comme suit :  

1.  Les membres de catégorie A ont le droit de recevoir un avis de toutes les assemblées des membres de  

     l'organisation et d'assister à ces assemblées. Chaque membre de catégorie A dispose d'une (1) voix à ces  

     assemblées, sauf dans les cas des assemblées où seuls les membres d'une autre catégorie ont le droit de voter  

     séparément.  

2.  Sauf dans les cas prévus par la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, L.C. 2009, ch.23, les  

     membres de catégorie B n'ont pas le droit de recevoir un avis de toutes les assemblées des membres de  

     l'organisation, d'assister à ces assemblées ni d'y exercer leur droit de vote.

  

Le reliquat des biens de l'organisation après le règlement de ses dettes sera transféré, en cas de liquidation, à un ou 

plusieurs donataires reconnus au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de L'impôt sur le revenu. 

 

Jeanne Unetelle

555 5555 X 123

(Signature)

EXEMPLE
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ANNEXE 1 
Dispositions supplémentaires

1. Les membres de l'organisation qui ne sont pas habiles à voter n'ont pas le droit de voter séparément par catégories 

       sur une proposition visant à modifier les statuts pour : 

  

a) échanger, reclasser ou annuler en tout ou en partie des adhésions de la catégorie;  

  

b) créer une nouvelle catégorie dont les adhésions confèrent des droits égaux ou supérieurs à ceux de leur catégorie.  

     

2.    Le conseil d'administration peut nommer un ou plusieurs administrateurs supplémentaires pour un mandat qui  

       expirera au plus tard à la clôture de l'assemblée annuelle suivante, à condition que le nombre total des  

       administrateurs ainsi nommés n'excède pas le tiers (1/3) du nombre des administrateurs élus à l'assemblée  

       annuelle précédente. 

EXEMPLE
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Modèle de règlements administratifs 
Règlements administratifs No 1

Règlement administratif portant sur le fonctionnement de

[DÉNOMINATION DE L’ORGANISATION]

(l’ « organisation »)

TABLE DES MATIÈRES 

Article 1 — Généralités
Article 2 — Adhésion – Questions nécessitant une résolution extraordinaire
Article 3 — Droits d’adhésion, fin de l’adhésion et mesures disciplinaires
Article 4 — Assemblées des membres
Article 5 — Administrateurs
Article 6 — Réunions du conseil d’administration
Article 7 — Dirigeants
Article 8 — Avis
Article 9 — Règlement des différends
Article 10 — Entrée en vigueur

IL EST DÉCRÉTÉ que les dispositions suivantes constituent un règlement administratif de l’organisation : 

ARTICLE 1 — GÉNÉRALITÉS
1.01 Définitions1

À moins que le contexte n’indique un sens différent, dans le présent règlement administratif et tous les 
autres règlements administratifs de l’organisation :

a) « assemblée de membres » s’entend d’une assemblée annuelle ou extraordinaire des membres; 
 « assemblée extraordinaire de membres » s’entend d’une assemblée d’une ou de plusieurs catégories 

de membres ou d’une assemblée extraordinaire de tous les membres ayant le droit de vote à une 
assemblée annuelle de membres;

b) « conseil d’administration » s’entend du conseil d’administration de l’organisation et « administrateur » 
s’entend d’un membre du conseil;

c) « Loi » la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, L.C. 2009, ch. 23, y compris les 
règlements pris en vertu de la Loi et toute loi ou tout règlement qui pourraient les remplacer, ainsi que 
leurs modifications;
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d) « proposition » s’entend d’une proposition présentée par un membre de l’organisation qui répond aux 
exigences de l’article 163 (Proposition d’un membre) de la Loi;

e) « règlement » désigne tout règlement pris en application de la Loi ainsi que leurs modifications ou 
mises à jour, qui sont en vigueur;

f) « règlement administratif » désigne le présent règlement administratif et tous les autres règlements 
administratifs de l’organisation ainsi que leurs modifications, qui sont en vigueur;

g) « résolution extraordinaire » s’entend d’une résolution adoptée aux deux tiers (2/3) au moins des voix 
exprimées;

h) « résolution ordinaire » s’entend d’une résolution adoptée à cinquante pour cent (50 %) plus une (1) au 
moins des voix exprimées;

i) « statuts » désigne les statuts constitutifs, initiaux ou mis à jour, ainsi que les clauses de modification, 
les statuts de fusion, les statuts de prorogation, les clauses de réorganisation, les clauses 
d’arrangement et les statuts de reconstitution.

1.02  Interprétation

Dans l’interprétation du présent règlement administratif, les termes utilisés au masculin incluent le féminin 
et ceux utilisés au singulier comprennent le pluriel et inversement, et le terme « personne » comprend un 
particulier, une personne morale, une société de personnes, une société de fiducie et une organisation non 
dotée d’une personnalité morale.

Autrement que tel que spécifié au point 1.01 ci-haut, les mots et les expressions définis dans la Loi ont la 
même signification lorsqu’ils sont utilisés dans les présents règlements administratifs.

1.03 Sceau de l’organisation

L’organisation peut avoir son propre sceau, qui doit être approuvé par le conseil d’administration. Le 
secrétaire de l’organisation est le dépositaire de tout sceau approuvé par le conseil d’administration.

1.04 Signature des documents

Les actes, les transferts, les cessions, les contrats, les obligations et autres documents écrits nécessitant 
la signature de l’organisation peuvent être signés par deux (2) de ses dirigeants ou administrateurs. En 
outre, le conseil d’administration peut déterminer la manière dont un document particulier ou un type de 
document doit être signé et désigner le ou les signataires. Toute personne autorisée à signer un document 
peut apposer le sceau de l’organisation, le cas échéant, sur le document en question. Tout signataire 
autorisé peut certifier qu’une copie d’un document, d’une résolution, d’un règlement administratif ou de 
tout autre document de l’organisation est conforme à l’original. 

1.05 Fin de l’exercice

La fin de l’exercice de l’organisation est déterminée par le conseil d’administration.
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1.06 Opérations bancaires

Les opérations bancaires de l’organisation sont effectuées dans une banque, une société de fiducie ou 
une autre firme ou société menant des activités bancaires au Canada ou ailleurs et désignée, nommée ou 
autorisée par résolution du conseil d’administration. Les opérations bancaires sont effectuées, en tout ou 
en partie, par un ou plusieurs dirigeants de l’organisation ou d’autres personnes désignées, mandatées ou 
autorisées à cette fin par résolution du conseil d’administration.

1.07 États financiers annuels2

Au lieu d’envoyer aux membres une copie des états financiers annuels et des autres documents 
mentionnés au paragraphe 172(1) (États financiers annuels) de la Loi, l’organisation peut publier un avis 
indiquant que ces documents peuvent être obtenus au siège de l’organisation et que tout membre peut, 
sur demande, en recevoir une copie sans frais au siège même ou par courrier affranchi.

ARTICLE 2 — ADhÉSION – QUESTIONS NÉCESSITANT UNE    
 RÉSOLUTION ExTRAORDINAIRE
2.01 Conditions d’adhésion3

[Choisir cette disposition si vous désirez une seule catégorie de membres]

Sous réserve des statuts, l’organisation compte une (1) seule catégorie de membres. L’adhésion 
est offerte uniquement aux particuliers qui souhaitent promouvoir ses intentions et dont la demande 
d’adhésion a été acceptée par résolution ordinaire du conseil d’administration ou d’une autre manière 
déterminée par ce dernier. Chaque membre a le droit de recevoir un avis de toutes les assemblées des 
membres de l’organisation, d’assister à ces assemblées et d’y exercer son droit de vote. 

[Choisir cette disposition si vous désirez deux catégories de membres]

Sous réserve des statuts, l’organisation compte deux (2) catégories de membres, à savoir les catégories 
A et B. Le conseil d’administration peut, par résolution ordinaire, approuver l’admission des membres 
de l’organisation. Les membres peuvent aussi être admis d’une autre manière déterminée par résolution 
ordinaire du conseil d’administration. Les conditions d’adhésion s’établissent comme suit : 

 Membres de catégorie A

i) Le titre de membre votant de catégorie A est réservé aux [décrire les types de personnes (en 
précisant s’il s’agit de particuliers ou d’autres entités) qui doivent avoir un droit de vote au sein 
de l’organisation] qui ont demandé et obtenu leur adhésion à titre de membres votants de 
catégorie A dans l’organisation.

ii) La période d’adhésion d’un membre votant de catégorie A est d’une (1) année, avec possibilité 
de renouvellement en conformité avec les politiques de l’organisation. 

iii) Tel qu’indiqué dans les statuts, chaque membre votant de catégorie A a le droit de recevoir un 
avis de toutes les assemblées des membres de l’organisation et d’assister à ces assemblées et 
y disposer d’une voix.
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 Membres de catégorie B

(i) Le titre de membre non votant de catégorie B est réservé aux [décrire les types de personnes 
(en précisant s’il s’agit de particuliers ou d’autres entités) qui ne doivent pas avoir un droit de 
vote au sein de l’organisation] qui ont demandé et obtenu leur adhésion à titre de membres non 
votants de catégorie B dans l’organisation.

ii) La période d’adhésion d’un membre non votant de catégorie B est d’une (1) année, avec 
possibilité de renouvellement en conformité avec les politiques de l’organisation.

iii) Sous réserve de la Loi et des statuts, un membre non votant de catégorie B n’a pas le droit de 
recevoir un avis des assemblées des membres de l’organisation, d’assister à ces assemblées ni 
d’y exercer un droit de vote. 

En vertu du paragraphe 197(1) (Modification de structure) de la Loi, une résolution extraordinaire des 
membres est nécessaire pour modifier à cet article des règlements administratifs si les modifications 
touchent les droits dévolus aux membres ou les modalités décrites aux alinéas 197(1)(e), (h), (l). ou (m).

2.02 Avis d’assemblée des membres4

Un avis faisant état des date, heure et lieu d’une assemblée de membres est envoyé à chaque membre 
habile à voter selon au moins une des méthodes suivantes : 

a) par la poste, par messager ou en mains propres, l’avis étant envoyé à chaque membre habile à voter à 
l’assemblée, au cours de la période commençant soixante (60) jours avant la date de l’assemblée et se 
terminant vingt et un (21) jours avant;

b) par tout moyen de communication téléphonique, électronique ou autre, l’avis étant communiqué à 
chaque membre habile à voter à l’assemblée, au cours de la période commençant trente-cinq (35) 
jours avant la date de l’assemblée et se terminant vingt et un (21) jours avant5.

En vertu du paragraphe 197(1) (Modification de structure) de la Loi, une résolution extraordinaire des 
membres est nécessaire pour modifier les règlements administratifs de l’organisation afin de changer les 
façons d’aviser les membres habiles à voter aux assemblées de membres.

2.03 Vote des membres absents par la poste6

En vertu du paragraphe 171(1) (Vote des membres absents) de la Loi, un membre habile à voter à une 
assemblée des membres peut exercer ce droit en utilisant un bulletin de vote envoyé par la poste si 
l’organisation a mis en place un système qui permet à la fois : 

a) de recueillir le vote de façon à ce qu’il puisse être vérifié subséquemment; 

b) de présenter à l’organisation le résultat du vote sans toutefois qu’il ne soit possible pour celle-ci de 
savoir quel a été le vote du membre.

En vertu du paragraphe 197(1) (Modification de structure) de la Loi, une résolution extraordinaire des 
membres est nécessaire pour modifier les règlements administratifs de l’organisation afin de changer 
les méthodes selon lesquelles les membres qui ne sont pas présents à l’assemblée des membres sont 
autorisés à voter.



39

ARTICLE 3 — DROITS D’ADhÉSION, FIN DE L’ADhÉSION  
 ET MESURES DISCIPLINAIRES
3.01 Droits d’adhésion

Les membres seront avisés par écrit des droits d’adhésion qu’ils sont tenus de payer. Tout membre qui 
omet de verser ces droits dans un délai d’un (1) mois suivant la date de renouvellement de son adhésion 
sera privé automatiquement de son statut de membre de l’organisation. 

3.02 Fin de l’adhésion7

Le statut de membre de l’organisation prend fin dans l’un ou l’autre des cas suivants : 

a) le décès du membre ou, dans le cas d’un membre constitué en personne morale, la dissolution de la 
personne morale; 

b) l’omission par le membre de maintenir les conditions requises pour être membre énoncées à l’article 
2.01 du présent règlement administratif;

c) la démission du membre signifiée par écrit au président du conseil d’administration de l’organisation, 
auquel cas la démission prend effet à la date précisée dans l’avis de démission; 

d) l’expulsion du membre en conformité avec l’article 3.03 ci-après ou la perte du statut de membre 
d’une autre manière en conformité avec les statuts ou les règlements administratifs;

e) l’expiration de la période d’adhésion;

f) la liquidation ou la dissolution de l’organisation en vertu de la Loi.

Sous réserve des statuts, l’extinction de l’adhésion entraîne l’extinction des droits du membre, notamment 
ceux qu’il a à l’égard des biens de l’organisation.

3.03 Mesures disciplinaires contre les membres8

Le conseil d’administration est autorisé à suspendre ou à expulser un membre de l’organisation pour l’une 
ou l’autre des raisons suivantes :

a) la violation d’une disposition des statuts, des règlements administratifs ou des politiques écrites de 
l’organisation;

b) une conduite susceptible de porter préjudice à l’organisation, selon l’avis du conseil d’administration à 
son entière discrétion;

c) toute autre raison que le conseil d’administration juge raisonnable, à son entière discrétion, en 
considération de la déclaration d’intention de l’organisation.

Si le conseil d’administration détermine qu’un membre doit être suspendu ou expulsé de l’organisation, 
le président, ou tout autre dirigeant désigné par le conseil, donne au membre un avis de suspension 
ou d’expulsion de vingt (20) jours et lui indique les raisons qui motivent la suspension ou l’expulsion 
proposée. Au cours de cette période de vingt (20) jours, le membre peut transmettre au président, ou à 
tout autre dirigeant désigné par le conseil, une réponse écrite à l’avis reçu. Si aucune réponse écrite 
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conformément à cette disposition, le président, ou tout autre dirigeant désigné par le conseil, pourra aviser 
le membre qu’il est suspendu ou exclu de l’organisation. Si le président, ou tout autre dirigeant désigné 
par le conseil, reçoit une réponse écrite en conformité avec le présent article, le conseil d’administration 
l’examinera pour en arriver à une décision finale et il informera le membre de cette décision finale dans un 
délai de vingt (20) jours supplémentaires à compter de la date de réception de la réponse. La décision du 
conseil d’administration est finale et exécutoire et le membre n’a aucun droit d’appel. 

ARTICLE 4 — ASSEMBLÉES DES MEMBRES
4.01 Personnes en droit d’assister à une assemblée

Les seules personnes en droit d’assister à une assemblée sont celles habiles à voter à cette assemblée, 
les administrateurs et l’expert-comptable de l’organisation ainsi que toute autre personne dont la présence 
est autorisée ou requise en vertu des dispositions de la Loi, des statuts ou des règlements administratifs 
de l’organisation. Les autres personnes peuvent être admises uniquement à l’invitation du président de 
l’assemblée ou par résolution des membres. 

4.02 Président d’assemblée

Si le président et le vice-président du conseil d’administration sont absents, les membres présents qui 
sont habiles à voter à l’assemblée choisissent l’un d’entre eux pour présider l’assemblée. 

4.03 Quorum9

Le quorum fixé pour toute assemblée des membres (à moins que la Loi n’exige un nombre plus élevé 
de membres) correspond à dix pour cent (10 %) des voix exprimées par les membres habiles à voter à 
l’assemblée. Il suffit que le quorum soit atteint à l’ouverture de l’assemblée pour que les membres puissent 
délibérer.

4.04 Voix prépondérantes10

À moins de disposition contraire des statuts, des règlements administratifs ou de la Loi, les décisions 
relatives aux questions sont prises à la majorité des voix lors de toute assemblée des membres. En 
cas d’égalité des voix après un vote à main levée, un vote au scrutin secret ou un vote par des moyens 
électroniques, le président de l’assemblée vote une deuxième fois.11 

ARTICLE 5 — ADMINISTRATEURS
5.01 Élection et mandat12

Sous réserve des statuts, les membres élisent les administrateurs lors de leur première assemblée et de 
chaque assemblée annuelle où une élection des administrateurs est requise. Les administrateurs sont élus 
pour un mandat se terminant au plus tard à la clôture de la troisième assemblée annuelle suivante.



41

ARTICLE 6 — RÉUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
6.01 Convocation de réunions

Les réunions du conseil d’administration peuvent être convoquées par son président, son vice-
président ou par deux (2) administrateurs à n’importe quel moment. Si l’organisation compte un (1) seul 
administrateur, celui-ci peut convoquer et tenir une réunion.

6.02 Avis de réunion13

Un avis précisant les date, heure et lieu d’une réunion du conseil d’administration est donné, de la manière 
prescrite à l’article 8.01 du présent règlement administratif, à chaque administrateur de l’organisation au 
plus tard sept (7) jours avant l’heure prévue. Cet avis n’est pas nécessaire si tous les administrateurs sont 
présents et qu’aucun d’entre eux ne s’oppose à la tenue de la réunion ou que les administrateurs absents 
ont renoncé à l’avis ou approuvé autrement la tenue de la réunion en question. L’avis d’ajournement d’une 
réunion n’est pas nécessaire si les date, heure et lieu de la réunion ajournée sont annoncés à la réunion 
initiale. Sauf disposition contraire du règlement administratif, il n’est pas nécessaire que l’avis de réunion 
du conseil d’administration précise l’objet ou l’ordre du jour de la réunion, mais cet avis fait état de tout 
élément visé au paragraphe 138(2) (Limites) de la Loi qui sera abordé lors de la réunion.

6.03 Réunions ordinaires

Le conseil d’administration peut désigner une ou plusieurs journées d’un ou de plusieurs mois pour 
des réunions ordinaires dont l’heure et le lieu seront fixées par la suite. Une copie de toute résolution du 
conseil fixant l’heure et le lieu des réunions ordinaires du conseil d’administration est envoyée à chaque 
administrateur immédiatement après son adoption. Aucun autre avis n’est nécessaire pour une autre 
réunion ordinaire sauf si le paragraphe 136(3) (Avis de la réunion) de la Loi exige que l’objet ou l’ordre du 
jour soient précisés dans l’avis. 

6.04 Voix prépondérante14 

Dans toutes les réunions du conseil d’administration, la décision concernant une question donnée est 
rendue à la majorité des voix exprimées sur cette question. En cas d’égalité, le président de la réunion 
vote une deuxième fois15.

6.05 Comités

S’il le juge nécessaire ou approprié à cette fin et sous réserve de la Loi, le conseil d’administration peut 
déléguer certains pouvoirs à un comité ou à un organe consultatif. Sous réserve des règlements ou 
des instructions émanant du conseil d’administration, ce comité peut établir lui-même ses règles de 
procédure. Tout membre d’un comité peut être destitué par résolution du conseil d’administration. 

ARTICLE 7 — DIRIGEANTS
7.01 Description des postes16

Sauf indication contraire de la part du conseil d’administration peut, sous réserve des dispositions de 
la Loi, modifier, restreindre ou accroître ces fonctions et pouvoirs), si des postes sont créés au sein de 
l’organisation et que des dirigeants y sont nommés, leurs titulaires exercent les fonctions et les pouvoirs 
suivants : 
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a) Président du conseil d’administration  - Le président du conseil d’administration est un 
administrateur. Il doit présider toutes les réunions du conseil d’administration et les assemblées 
des membres auxquelles il participe. Ses fonctions et ses pouvoirs sont déterminés par le conseil 
d’administration. 

b) Vice-président du conseil d’administration  - Le vice-président du conseil d’administration est un 
administrateur. Si le président du conseil d’administration est absent ou est incapable d’exercer ses 
fonctions ou refuse de le faire, le vice-président du conseil d’administration, le cas échéant, préside 
toutes les réunions du conseil d’administration et toutes les assemblées des membres auxquelles il 
participe. Ses fonctions et ses pouvoirs sont déterminés par le conseil d’administration.

c) Président – Le président est le président-directeur général de l’organisation. Il est responsable de la 
mise en œuvre des plans stratégiques et des politiques de l’organisation. Sous réserve de l’autorité 
dévolue au conseil d’administration, le président assure la supervision générale des activités de 
l’organisation.

d) Secrétaire –Le secrétaire assiste à toutes les réunions du conseil d’administration et de ses comités 
ainsi qu’aux assemblées des membres et y exerce les fonctions de secrétaire de séance. Il consigne 
ou fait consigner dans le registre des procès-verbaux de l’organisation le procès-verbal de toutes 
ces réunions et assemblées. Chaque fois qu’il reçoit des indications en ce sens, le secrétaire donne 
ou fait donner un avis aux membres, aux administrateurs, à l’expert-comptable et aux membres des 
comités. Le secrétaire est le dépositaire de tous les livres, documents, registres et autres instruments 
appartenant à l’organisation.

e) Trésorier - Les fonctions et pouvoirs du trésorier sont déterminés par le conseil d’administration. 

Les fonctions et pouvoirs de tous les autres dirigeants de l’organisation sont déterminés en fonction de 
leur mandat ou des exigences du conseil d’administration ou du président. Sous réserve de la Loi, le 
conseil d’administration peut modifier, accroître ou limiter les fonctions et les pouvoirs de tout dirigeant.

7.02 Vacance d’un poste

Sauf disposition contraire d’une convention écrite, le conseil d’administration peut, pour un motif valable 
ou sans raison particulière, destituer n’importe quel dirigeant de l’organisation. À moins d’être ainsi 
destitué, un dirigeant exerce ses fonctions jusqu’au premier des événements suivants : 

a) son successeur a été nommé;

b) le dirigeant a présenté sa démission;

c) le dirigeant a cessé d’être un administrateur (s’ils s’agit d’une condition de la nomination); 

d) le dirigeant est décédé.

Si le poste d’un dirigeant de l’organisation est ou deviendra vacant, les administrateurs peuvent nommer 
par résolution une personne pour le combler.
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ARTICLE 8 — AVIS
8.01 Mode de communication des avis

Tout avis (notamment toute communication ou tout document) à donner (notamment envoyer, livrer ou 
signifier), autre qu’un avis d’une assemblée des membres, en vertu de la Loi, des statuts, des règlements 
administratifs ou d’une autre source à un membre, à un administrateur, à un dirigeant ou à un membre 
d’un comité du conseil d’administration ou à l’expert-comptable sera réputé avoir été donné dans l’un ou 
l’autre des cas suivants :

a) s’il est remis en mains propres au destinataire ou livré à son adresse figurant dans les registres de 
l’organisation ou, dans le cas d’un avis à un administrateur, à la dernière adresse figurant sur le dernier 
avis envoyé par l’organisation conformément aux articles 128 (Liste des administrateurs) ou 134 (Avis 
de changement au directeur); 

b) s’il est posté au destinataire par courrier ordinaire ou service aérien payé d’avance à son adresse 
figurant dans les registres de l’organisation; 

c) s’il est transmis au destinataire par communication téléphonique, électronique ou autre à son adresse 
figurant dans les registres de l’organisation à cette fin;

d) s’il est transmis sous la forme d’un document électronique conformément à la partie 17 de la Loi. 

Un avis ainsi transmis est réputé avoir été donné lorsqu’il est remis en mains propres ou livré à l’adresse 
figurant aux registres de l’organisation; un avis posté est réputé avoir été donné au moment où il est 
déposé dans un bureau de poste ou une boîte aux lettres publique; et un avis envoyé par tout moyen 
de communication consignée ou enregistrée est réputé avoir été donné lorsqu’il est transmis ou livré à 
l’entreprise ou à l’organisme de communication approprié ou à son représentant aux fins de transmission. 
Le secrétaire peut modifier ou faire modifier l’adresse figurant aux registres de l’organisation pour tout 
membre, administrateur, dirigeant, expert-comptable ou membre d’un comité du conseil d’administration 
conformément à l’information qu’il juge digne de foi. La déclaration par le secrétaire qu’un avis a été 
donné conformément au présent règlement administratif constitue une preuve suffisante et irréfutable 
de l’avis. La signature de tout administrateur ou dirigeant de l’organisation sur tout avis ou tout autre 
document que donnera l’organisation peut être manuscrite, apposée au moyen d’un tampon, tapée ou 
imprimée ou partiellement manuscrite, apposée au moyen d’un tampon, tapée ou imprimée. 

8.02 Invalidité d’une disposition du présent règlement administratif

L’invalidité ou l’inapplicabilité d’une disposition du présent règlement administratif ne touche en rien la 
validité ni l’applicabilité des autres dispositions de ce règlement administratif.

8.03 Omissions et erreurs

La non-communication involontaire d’un avis à un membre, à un administrateur, à un dirigeant, à un 
membre d’un comité du conseil d’administration ou à l’expert-comptable, la non-réception d’un avis 
par l’un de ses destinataires lorsque l’organisation a fourni un avis conformément aux règlements 
administratifs ou la présence, dans un avis, d’une erreur qui n’influe pas sur son contenu ne peut invalider 
aucune mesure prise à une assemblée visée par l’avis en question ou autrement fondée sur cet avis.
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ARTICLE 9 — RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
9.01 Médiation et arbitrage

Dans la mesure du possible, les différends ou controverses entre membres, administrateurs, dirigeants, 
membres de comité ou bénévoles de l’organisation sont résolues conformément au mécanisme de 
médiation ou d’arbitrage prévu à l’article 9.02 du présent règlement administratif.  

9.02 Mécanisme de règlement des différends

Si un différend ou une controverse entre membres, administrateurs, dirigeants, membres de comité ou 
bénévoles de l’organisation découlant des statuts ou des règlements administratifs ou s’y rapportant ou 
découlant de tout aspect du fonctionnement de l’organisation n’est pas réglé dans le cadre de réunions 
privées entre les parties, sans porter atteinte ou déroger de toute autre façon aux droits conférés aux 
membres, administrateurs, dirigeants, membres de comité, employés ou bénévoles de l’organisation en 
vertu des statuts, des règlements administratifs ou de la Loi, au lieu que ces personnes intentent une 
action en justice, le différend ou la controverse est réglé au moyen d’un mécanisme de règlement ci-après : 

a) Le différend ou la controverse est d’abord soumis à un groupe de médiateurs. Une partie désigne un 
médiateur et l’autre partie (ou, s’il y a lieu, le conseil d’administration de l’organisation) en désigne un 
autre. Les deux médiateurs ainsi désignés désignent conjointement un troisième médiateur. Les trois 
médiateurs se réunissent alors avec les parties visées pour tenter d’en arriver à un règlement entre 
elles. 

b) Avec l’accord des parties, le nombre de médiateurs peut être ramené de trois à un ou deux. 

c) Si la médiation ne permet pas de régler le différend entre les parties, ces dernières conviennent de 
le régler par arbitrage en le soumettant à un seul arbitre, qui ne doit pas être l’un des médiateurs 
susmentionnés, conformément à la législation en matière d’arbitrage provinciale ou territoriale en 
vigueur dans la province ou le territoire où se trouve le siège de l’organisation ou selon les autres 
modalités convenues par les parties au différend. Les parties conviennent que toutes les procédures 
relatives à l’arbitrage sont confidentielles et que toute divulgation de quelque nature que ce soit est 
interdite. La décision de l’arbitre est finale et exécutoire et ne peut faire l’objet d’un appel sur une 
question de fait, une question de droit ou une question mixte de fait et de droit. 

d) Tous les coûts liés aux médiateurs désignés conformément au présent article sont pris en charge à 
parts égales par les parties au différend ou à la controverse. Tous les coûts liés aux arbitres désignés 
conformément au présent article sont pris en charge par les parties, tels que déterminés par les 
arbitres.
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ARTICLE 10 — ENTRÉE EN VIGUEUR
10.01 Entrée en vigueur  

Sous réserve des questions qui nécessitent une résolution extraordinaire des membres, les présents 
règlements administratifs entrent en vigueur dès leur adoption par le conseil d’administration. 

NOUS CERTIFIONS que les présents règlements administratifs no 1 ont été adoptés par résolution du 
conseil d’administration le [jour] jour de / d’ [mois] 20XX et confirmés par résolution extraordinaire des 
membres de l’organisation le [jour] jour de / d’ [mois] 20XX.

Daté le [jour] jour de /d ’ [mois] [année].

____________________________________________ 
[Indiquer le nom de l’administrateur ou du dirigeant]
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Notes
1 Autres définitions – Selon la structure particulière de l’organisation, d’autres définitions pourraient être ajoutées.

2 États financiers annuels – Conformément au paragraphe 175(2) de la Loi, cette disposition est facultative dans les 
règlements administratifs. 

3 Conditions d’adhésion – En vertu de l’alinéa 7(1)c), les statuts indiquent les catégories, groupes régionaux ou autres 
groupes de membres que l’organisation est autorisée à établir et, en cas de pluralité de catégories ou de groupes, les droits 
de vote dont chacun est assorti le cas échéant. En vertu du paragraphe 154(1), les règlements administratifs prévoient les 
conditions d’adhésion à l’organisation et précisent si une organisation ou une autre entité peut être membre. Les exemples 
présentés dans le présent règlement administratif s’appliquent respectivement à une situation où il y a une seule catégorie de 
membres et à une autre situation où il y en a deux. 
  
4 Avis d’assemblée et date de référence – Les périodes de préavis mentionnées dans cet article sont prévues aux alinéas 
63(1)a) et b) du Règlement. L’alinéa 63(1)c) permet aussi à l’organisation d’afficher l’avis d’assemblée sur un tableau où 
les activités de l’organisation sont régulièrement affichées et qui est situé dans un endroit habituellement fréquenté par les 
membres, au moins trente jours avant la date de la tenue de l’assemblée. En vertu de l’alinéa 63(1)d), si l’organisation compte 
plus de deux cent cinquante membres, en publiant l’avis, selon le cas i) au moins une fois par semaine au cours des trois 
semaines précédant la date de la tenue de l’assemblée, dans un ou plusieurs journaux qui, de par leur distribution dans les 
municipalités où résident les membres selon le registre des membres, rejoignent la majorité des membres de l’organisation 
ou ii) au moins une fois au cours de la période commençant soixante jours avant la date de la tenue de l’assemblée et se 
terminant vingt et un jours avant, dans une publication de l’organisation qui est envoyée à tous les membres. Si l’organisation 
le souhaite, elle peut prévoir ces options dans les règlements administratifs. Signalons par ailleurs que l’organisation peut, en 
vertu du paragraphe 161(1) de la Loi, fixer une date de référence conformément au Règlement pour désigner les membres en 
droit de recevoir avis d’une assemblée et habiles à y voter.
  
5 Moyens électroniques pour donner avis – En vertu du paragraphe 63(2) du Règlement, si les règlements administratifs 
prévoient l’utilisation de moyens électroniques pour donner avis, ils doivent également prévoir un moyen non électronique à 
cette fin.
  
6 Vote des membres absents – En vertu du paragraphe 171(1) de la Loi, les règlements administratifs peuvent prévoir une 
ou plusieurs méthodes réglementaires selon lesquelles les membres qui ne sont pas présents à une assemblée sont autorisés 
à voter. En vertu de l’article 74 du Règlement, les méthodes de vote sont a) le vote par procuration, b) le vote par la poste et 
c) le vote par tout moyen de communication téléphonique, électronique ou autre conforme au Règlement. Les règlements 
administratifs qui prévoient une méthode pour le vote des membres absents doivent aussi prévoir la procédure relative à la 
collecte des voix, au dépouillement du scrutin et à la proclamation des résultats du vote.

7 Maintien des droits au moment de l’extinction – Conformément à l’article 157 de la Loi, les statuts ou les règlements 
administratifs peuvent prévoir qu’un membre conserve ses droits, par exemple pendant  une période déterminée. 
  
8 Mesures disciplinaires – En vertu de l’article 158, les statuts ou les règlements administratifs peuvent autoriser le conseil 
d’administration, les membres ou un comité du conseil d’administration ou des membres à prendre, contre un membre, des 
mesures disciplinaires allant jusqu’à son exclusion. Le cas échéant, ils prévoient également les circonstances justifiant la prise 
de telles mesures et les modalités applicables. L’article ci-dessus est donné à titre d’exemple. 

9 Quorum – En vertu de l’article 164(1) de la Loi, les règlements administratifs peuvent fixer le quorum des assemblées, qui 
doit être conforme aux exigences du Règlement, selon lequel le quorum des assemblées fixé par les règlements administratifs 
doit être un nombre fixe, un pourcentage des membres ou un nombre déterminable par formule. Si les règlements 
administratifs ne fixent pas le quorum, le paragraphe 164(2) de la Loi prévoit que, par défaut, la majorité des membres habiles 
à voter à l’assemblée constitue le quorum. Signalons que, conformément au paragraphe 164(3), les règlements administratifs 
peuvent ne pas prévoir qu’il suffit que le quorum soit atteint à l’ouverture de l’assemblée pour que les membres puissent 
délibérer.
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10 Vote – En vertu du paragraphe 137(1) de la Loi, les règlements administratifs peuvent prévoir que les membres prennent 
les décisions par consensus, sous réserve de certaines exceptions. Toutefois, de façon générale, la prise de décision par 
consensus constitue un processus décisionnel approprié uniquement lorsque les membres sont relativement peu nombreux. 
Si l’organisation souhaite que les membres prennent les décisions par consensus, elle peut utiliser la clause suivante : 
« Sauf disposition contraire de la Loi ou des statuts, les membres présents à une assemblée des membres prennent par 
consensus toute décision relative aux questions soulevées pendant cette assemblée. Le consensus est réputé avoir été 
obtenu lorsqu’aucun membre ne s’oppose à la décision relative à une question portée à l’ordre du jour de l’assemblée. Si le 
président de l’assemblée constate, après déploiement d’un effort raisonnable pour obtenir un consensus, qu’une question 
donnée ne fera pas l’objet d’un consensus, il détermine que la décision relative à cette question sera prise à la majorité des 
voix des membres. »

11 Égalité des voix – Dans l’exemple fourni dans le présent modèle de règlements administratifs, le président a une 
deuxième voix ou une voix prépondérante pour briser l’égalité des voix. D’autres variantes sont possibles, par exemple on 
peut déterminer que le président a droit de vote uniquement en cas d’égalité des voix. 

12 Élection des administrateurs – Conformément au paragraphe 128(3), les administrateurs sont élus à une assemblée 
annuelle par résolution ordinaire des membres pour un mandat qui expirera au cours de la période prévue par le Règlement 
(quatre ans). En vertu du paragraphe 128(4) de la Loi, il n’est pas nécessaire que le mandat de tous les administrateurs élus 
ait la même durée. Les règlements administratifs peuvent prévoir expressément des mandats décalés ou ne pas faire mention 
de leur durée, auquel cas les mandats étalés sont prévus par résolution.  

13 Avis de réunion du conseil d’administration – Conformément au paragraphe 136(1), les règlements administratifs 
peuvent fixer la période de préavis pour les réunions du conseil d’administration. Dans l’exemple donné dans le présent 
modèle de règlements administratifs, le conseil d’administration a la flexibilité voulue afin de prolonger la période de préavis 
pour les réunions ordinaires du conseil d’administration, tout en pouvant convoquer une réunion du conseil d’administration 
dans un court délai si des questions pressentes nécessitent une réunion d’urgence. 

14 Vote –  En vertu du paragraphe 137(1) de la Loi, les règlements administratifs peuvent prévoir que les administrateurs 
prennent les décisions par consensus sous réserve de certaines exceptions. Si l’organisation souhaite que les administrateurs 
prennent les décisions par consensus, elle peut utiliser la clause suivante : 

« Sauf disposition contraire de la Loi ou des statuts, les administrateurs présents à une réunion du conseil d’administration 
prennent par consensus toute décision relative aux questions soulevées pendant cette réunion. Le consensus est réputé 
avoir été obtenu lorsqu’aucun administrateur ne s’oppose à la décision relative à une question portée à l’ordre du jour de la 
réunion. Si le président de la réunion constate, après déploiement d’un effort raisonnable pour obtenir un consensus, qu’une 
question donnée ne fera pas l’objet d’un consensus, il détermine que la décision relative à cette question sera prise à la 
majorité des voix des administrateurs. En pareil cas, chaque administrateur est autorisé à exprimer une seule voix. » 

15 Égalité des voix – Dans l’exemple fourni dans le présent règlement administratif, le président a une deuxième voix ou une 
voix prépondérante pour briser l’égalité des voix. D’autres variantes sont possibles, par exemple on peut déterminer que le 
président a droit de vote uniquement en cas d’égalité des voix. 

16 Dirigeants – Conformément à l’article 142 de la Loi, le conseil d’administration peut nommer les dirigeants de 
l’organisation. Les postes peuvent être prévus dans les règlements administratifs. Si l’organisation préfère que les dirigeants 
soient nommés par les membres ou d’une autre manière, cette préférence doit être précisée dans les statuts, les règlements 
administratifs ou, s’il y a lieu, une convention unanime des membres.



48

Modèle de résolution extraordinaire 

RÉSOLUTION ExTRAORDINAIRE DES MEMBRES
Prorogation de la corporation en vertu des dispositions de la Loi canadienne sur les organisations à but non 
lucratif et autorisation pour les administrateurs de demander un certificat de prorogation (transition).

ATTENDU QUE la corporation a été constituée en vertu de la Partie II de la Loi sur les corporations canadiennes 
par lettres patentes en date du______jour du mois de [mois, année];

ATTENDU QUE ces lettres patentes ont été modifiées par des lettres patentes supplémentaires datées du______
[jour, mois, année];

ATTENDU QUE l’on considère qu’il est dans les meilleurs intérêts de la corporation de se proroger sous le régime 
de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif (Loi BNL), et ce, conformément à l’article 297 de cette 
même Loi.

IL EST RÉSOLU QUE :
1. Les administrateurs de la corporation soient autorisés et conduits à présenter au directeur nommé en vertu de 

cette même Loi une demande, en vertu de l’article 297 de la Loi BNL en vue de l’obtention d’un certificat de 
prorogation.

2. Les statuts de prorogation (transition) de l’organisation, lesquels ont été soumis à la présente assemblée et 
joints à ce procès-verbal (Annexe A), soient par les présentes approuvés.

3. Les règlements administratifs existants (tel que modifié) de la corporation sont par la présente abrogés à 
la date que la corporation est prorogée en vertu de la Loi BNL et par la présente les nouveaux règlements 
administratifs No. 1, qui ont été soumis à cette assemblée et joints au procès-verbal en tant qu’Annexe B sont 
approuvés et entrent en vigueur à cette même date.

4. Tout dirigeant ou administrateur de la corporation soit autorisé à prendre de telles mesures et à signer et à 
remettre les documents pertinents, y compris les statuts de prorogation (transition) annexés, l’avis du siège 
initial et la liste des administrateurs, de la manière établie par le directeur, qui sont nécessaires ou souhaitables 
pour la mise en œuvre de la présente résolution.

Le soussigné ou la soussignée, dûment nommé(e) secrétaire de la corporation, certifie par les présentes que le 
présent document constitue une copie fidèle et exacte de la résolution extraordinaire de__________, adoptée lors 
d’une assemblée des membres tenue le_____jour du mois de [mois, année], par une majorité d’au moins les deux 
tiers des voix exprimées par les membres de l’organisation qui ont voté à l’égard de la résolution, et que ladite 
résolution entre en vigueur, sans modification, à la date indiquée ci-dessous.

Signée le _________________________________

________________________________________________
Secrétaire


